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Vous y trouverez le 
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letots.
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a-fait nouveaux et

nos prix sont 
modérés.

Nous faisons aussi les cos- 
tûmes pour dames

COÜPK GARANTIE.

O. LOISELLE & Cic, Îtailleurs

Tel. Bell Est 446

MARCHANDS: 238TEL BELL EST: 1075-1649

B. P. 3 Station C

Labrecque & Pellerin
MANUFACTURIERS

Confitures 

Sirop,
Catsup, “King”, 

Caustique, 
Lessive.

Montréal111, rue St-Timothée

Quelques-unes des Maisons que nous 
représentons- - - - - - - - -

Reims

Paris
Cognac

u
Chateauncuf 
. Cognac 

White Horse” Leith 
. Oporto . Portugal
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N'-s priv soin toujours attrayants. N..s liqueurs sont garanties sous 

tous les rapports.
11 est de l’intérêt des marchands d’obtenir nos prix et échantillons.

L. CHAPUT, FILS & CIE, Limitée
Epiciers en Gros et Importateurs Montreal

Entrspot poui its fameuses Bibliothèques à sections
MACEY”u

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
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Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES
Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et
marque s en 
chiffres lisibles

RENAUD, KING & PATTERSON, liée —
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M. OSTIGUV, reprenant la parole développe de 
nouveau son idée, puis en réponse à M. Paré ii fait remar­
quer que sa proposition comporte que la nouvelle loi des 
roues larges ne sera mise en vigueur que dans cinq ans ; 
d'ici là les intéressés pourront renouveler, sans frais sup­
plémentaires les roues de leurs voitures.

M. LE PRESIDENT, met alors l'amendement Paré- 
Fortier aux voix, et le vote est également partagé, don­
nant 13 pour l'amendement, et 13 contre.

Exerçant sa prérogative M. le président vote contre 
l'amendement, qui est ainsi rejeté.

M. PICARD, de Québec, propose qu'on réfère cette 
question à un comité.

M. BOULAIS, Trois-Rivières, se lève pour confir­
mer les observations de M. Dubuc. à -avoir qu’il faut 
préparer le peuple à ces réformes bienfaisantes, et que 
la proposition Ostiguy comporte une mise en demeure, 
puisqu'elle demande que la loi ne soit mise en vigueur 
que cinq ans après sa sanction. M. Boulais dit qu'il ne 
faut pas renouveler l'opposition faite au “travail croche." 
Cette réforme a été impopulaire parce qu'elle avait été 
mise en vigueur, sans un avis raisonnable. M. Ostiguy 
évite cette erreur et la Fédération devrait voter sa propo­
sition.

M. LE PRESIDENT, met aî«>r- aux voix la resolu­
tion suivante qui est votée à l'unanimité:

“Considérant que !e> roues large- conserveraient en 
“bon état les routes rurales de ia province de Québei :

“Considérant que îa dépense qu'entraînerait l'échan 
“ge des roues étroites pour ties r« ues larges serait trè- 
“minime comparativement aux bénéfices à retirer :

“il est résolu, sur proposition de M. N.-A. Ostiguy. 
délégué de la Chambre de Commerce de Valley field, 

“appuyé j>ar M. Armand Chaput, président de îa Cham- 
“bre de Commerce de Montréal que la Fédération de- 
“Chambres de Commerce prie le gouvernement provin­
cial de faire passer une loi qui aurait pour effet d'obîi- 
“ger l'usage des roues larges: cette lot ne devant être 
“mise en vigueur que cinq an- après sa passation, en vue

“de permettre aux proprietaires *ie- v«> turc- «le -e pmeu 
“rer des roues larges, sans frais supplémentaire-."

I3o Création «l'un Conseil de Colonisation.

M. LE PRESIDENT, annonce que le- «kkgiu- 
vont maintenant être invite- à entendre ia lecture d'nn 
travail de M. Arthur Lemont. -ecivîaire-tro-oricr de la 
Fédération, sur la “création d'un C nseii «ie Colon Na­
tion."

M. ARTHl R LEMON f, en >e levant fait r.mai 
quer que son travail vient à la dernière heure et «pt'il n’a 
pu le soumettre à la Chambre de Commerce «le Montreal, 
dont il est délégué. p»ur en obtenir { approbation ; Ut—t 
pourquoi il demande aux délégués l'autori-atiou de leur 
communiquer ce travail personnel, n'engageant nuîîemtnt 
la Chambre de Commerce de Montréal.

Cette autorisation lui fut accordé? et le -ecrétaire 
trésorier donne lecture du mémoire -mvaut :

— Vous serez peut-être étonnés de voir inscrit a 
l'ordre du jour de cette convention la question «le la crea­
tion d'un conseil de colonisation. Pourtant vous revien­
drez de votre étonnement en songeant que cette que-tioti 
est toute d'actualité à la suite «les demarches faites par la 
Fédération pour enrayer l'émigration, «.t surtout à !a 
suite de l'heureuse décision «lu gouvernement provincial 
d'ouvrir à l'activité nationale de n< uveaux champ- «î'ex 
ploitation. et au commerce et à l'industrie de cette pro­
vince de nouveaux centres d? con-ommatUn. en lançant 
un chemin de fer «lan- une de- plu- belle- *. t «les plu­
rielles régions «le Québec. Cette question ne -aurait «Une 
manquer da-propos. et «k plus, je ne -ache pas. Mes­
sieurs, qu'on puisse trouver de- homme- plu- qualifié- et 
plus intéressés à sa solution que les «lélcgué- de la Fib­
ration qui représentent ici tout ie momie de- affaire-.

Messieurs, je ne vous apprend- rien en v«*u- «li-an* 
que la province de Québec, îa plus ancienne «le la confé­
dération, qui a été le berceau de notre nation, a une de— 
tinée -ur cette terre canadienne, et cc-t votre opiiron 
comme c'est la mienne, qu'il n'y a que deux façon- «le c *n 
cevoir cette destinée: ou bien n« u- rc-ur« n- ce «p:c n> u- 
sommes au milieu «le la rapide transformation «jui -'ac­
complit dan- les autres province-, particulièrement dail­
ies provinces de l'ouest, et non- fittiron- | ar tomber «tan- 
une déplorable insignifiance -ur c -«d1 c«»nqui- et fécondé 
par nos aïeux, oeeufté par la p«*ste*r:té «le citoyens «{au­
tre- oirgine-: ou bien «le troi- ou quatre millions «le- Cana­
dien—Français fortement établi- -ur toute- les rive- «le 
n«>- grande- rivière-, et «lan- t*ute- u**- fertil* - régi»>11- 
maintiemlrom au coeur «le la plus ancienne province îe- 
tra«îiti«>ns. le nom et la langue «le 11 - j»cre-. Et. Mes­
sieurs. ce n'est que par îa col* ni-ati n ju'«*ti arrivera à 
cette dernière et gîorieu-e «le-tinée pour n«*tre province
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i y a nombre d’années que j’étudie cette question de 
la •»: ni-at’<;ii et le temps que j’ai passé au ministère de

j ni'Ut n m’a suffi pour me rendre compte que 
plusieurs causes ont paralysé la colonisation dans notre 
pri viiice. Loin de moi la pensée de vouloir faire le 
nii'iidrc n.))n/ lie à nos gouvernants; les hommes qui 
j : 'aient a l’Administration sont nuis par le patriotisme 
le plus sincère, et par le dévouement le plus entier, seule­
ment le -sy>tème est défectueux -ur certains points; c’est 

i « et état de choses que je m'efforcerai de suggérer un 
remède.

Les causes qui ont paralysé la colonisation.
Lc> causes «jui ont paralysé la colonisation, Mes- 

' cur-, ^el n moi, sont au nomre de quatre principales, 
le le- formule comme suit:—

1—L’instabilité et le manque de préparation des 
■ îini-tr.s de la colonisation;

il. L'action abusive des députés dans l'Adminis­
tration du service «le la colonisation;

NI.—Comme conséquence de ces deux maux, ab- 
« n e d’un système de colonisation rationnel et logique 
i ira it de- garanties et des encouragements aux intérêts 

légitimés :
IV.—Enfin le manque de ressources pour mettre à

.. w.a.n les projets émis.
Telles sont, si je ne m’abuse, les causes principale* 

qui ont empêché un plus grand succès dans l’oeuvre de 
coh uiisatu *n.

i.—“La colonisation, comme l’écrivait un économiste 
“français, est une oeuvre de longue haleine et de longue 

; rtee : ce qu'elle demande avant tout et pardessus tout. 
vV-t une |M>îitique à la fois très élevée et très suivie.

• Le- ré-ultats d’une si grande oeuvre ne sont pas immé­
diat-: «t pour donner des fruits, elle nécessite beaucoup 

‘d et*forts immédiats.”
Messieurs, vous admettrez avec moi qu’une telle 

«•emre ne peut être entreprise que par des gouverne­
ment- et de- hommes assez puissants pour échapper aux 
p:i--ion- populaires déchaînées parfois par les démago­
gue-: et où Ton voit des gouvernements qui ont travaillé 

la prospérité «les peuples, être renversés et battus par 
le préjugé |>opuîaire. Les ministères ne sont pas d’ordi­
naire assez longtemps au pouvoir pour être assurés de 
f u r leur oeuvre. Les ministères, pour garder la direc­
tion de- affaires, sont obligés parfois de satisfaire les 
honteuses sollicitations «le l’intérêt particulier, de l’égoïs- 
i ie « u les alarmantes suggestions de la lâcheté.

L'instabilité des ministres de colonisation, surtout 
dan- notre province, a été préjudiciable à cette oeuvre
• l'expansion ; les nrnistres qui ont présidé à cet impor­
tant service depuis la confédération. soit depuis 45 ans.

«nt au nombre «le vingt; c’est à peine si chaque ministre 
a dirigé ce service plus de deux ans et demi. On le voit, 
ian- de telles condit:ons. on ne saurait adopter une poli­

tique suivie: «.n prenant la direction de ce département, 
hatjue ministre voulut inaugurer une politique nouvelle, 

ne laissant ]\as à celle de son prédécesseur le temps de 
produire des résultats.

IL L’action abusive «les députés dans l’administra-
• on du service de la colonisation contribue aussi à retar­
der l'action bienfaisante de la politique la meilleure. Les

députés se servent parfois et trop souvent des argents de 
colonisation pour faire du capital politique, et c’est ainsi 
c;u*cn a vu des sommes énormes qui auraient dû servir 
à ouvrir de nouvelles régions, aller à de vieilles paroisses 
«lans le seul but de grandir le prestige et la popularité du 
député. Cette action des députés se fa i sentir aussi 
«lan- la nomination des fonctionnaires. 11 est arrivé trop 
souvent que «les hommes incompétents ont été nommés à 
des emplois très importants.

III.—Notre province a toujours manqué d'un sys­
tème pratique, logique et rationnel de colonisation : ce 
mal ne pouvait «pic paralyser et même annihiler les ef­
forts des hommes les mieux disposés.

1Y.—Enfin la colonisation a trop souvent manqué 
de fonds. On subventionne généreusement l'instruction 
publique et l'agriculture; pourquoi n'agirait-on j>as de 
même jxaur la colonisation?

Le eonseil de la colonisation.
Je me suis souvent demandé comment on remédierait 

à un tel état de choses, et comment on pourrait arriver 
à donner à l’action <L* ceux qui travaillent pour la cause 
de la colonisation, toute la portée bienfaisante qu'ils en 
espèrent : et après avo;r consulté des experts, quand j’étais 
au milieu d'eux, après avoir lu de nombreux ouvrages de 
maîtres, et compilé des opinions d’hommes versés dans 
la matière, j’ai pensé que le seul moyen de pousser l’oeuvre 
de la colonisation serait «le la confier à un conseil composé 
du ministre de la colonisation, les ministres des terres et 
de l’agriculture, d'un représentant du clergé et d'un certain 
nombre d’hommes nommés par le Lieutenant-Gouverneur 
en Conseil, qui se seraient occupés de ce grave problème 
et qui pourraient consacrer à sa solution un temps im­
portant.

N’a-t-on pas créé un conseil pour promouvoir les in­
térêts de l'agriculture dans cette province? N’a-t-on pas 
créé aussi un conseil pour l'avancement de l'instruction 
publique? Pourquoi agirait-on autrement pour la eoîoni- 
sation? Pourtant la colonisation contribuera sûrement 
autant que ces «leux services à l’expansion de notre pro­
vince.

L'action du conseil de colonisation.
L’action du conseil de colonisation devra être bienfai­

sante. Ainsi il remédiera à l'instabilité des ministres; 
c’est ce conseil qui préparera le programme à suivre, puis, 
qui en poursuivra l’exécution : le ministre pourra être rem­
placé. mais le programme continuera de se développer. 
On n’inaugurera pas une politique nouvelle à chaque chan­
gement de ministre. On ne prendra du nouveau venu que 
les idées vraiment nouvelles, modernes et progressives. 
Le conseil de colonisation ne se composant que de per- 
s*. unes en dehor- «le la politique, on verrait du coup cesser 
Î'at îion abusive des députés.

D’ailleurs on le voit pour ce qui touche à l'agriculture 
et à l'instruction publique, n’a-t-on pas obtenu de beaux 
résultats ?

Le conseil de colonisation et le chemin de fer de la 
Baie James.

Le conseil «le colonisation ne pourrait avoir une meil­
leure occasion pour inaugurer son oeuvre que la construc­
tion du chemin de fer de la Baie James.
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Sommaire des Lois de Concession
DANS LE NORD-OUEST CANADIEN

Dans les sections paires (excepté les Nos ? et 2$) et non 
réservées des terres du Dominion dans le Manitoba. l’Alberta 
et la Saskatche< #tn, tout chef de famille ou tout Individu m ile 
de plus de 18 / s peut prendre en concession un quart de section 
d’environ 64 I. (160 acres).

La demande d'enregistrement doit être faite par le deman­
deur en personne, à une agence ou sous-agence des terres du 
district où la concession est située. L'enregistremvat par 
procuration peut être fait à une agence sous certaines condi­
tions, par le père, la mère, la fille, le frère, la Soeur d’un 
concessionnaire devant venir s’établir.

Le concessionnaire doit se conformer ù l’une des règles 
suivantes du ’’homestead” :

la Résider et cultiver au moins six mois par année pendant 
trois ans;

îo II peut satisfaire aux lois de la résidence en cultivant et 
vivant sur une propriété personnelle d’au moins 80 acres dans 
le voisinage de sa concession. Une propriété en association ne 
peut se rapporter ù cette clause;

3o II peut aussi satisfaire aux lois de résidence en vivant avec 
aon père (ou sa mère en cas du décès du père) si ceux-ci résident 
en permanence sur une propriété personnelle d’au moins S0 
acres sur concession enregistrée par eux dans le voisinage ou 
sur celle de leur fils.

Le mot “voisinage** dans les deux paragraphes précédents 
Indique une distance n’excédant pas neuf milles en ligne droite, 
non compris l’espace réservé pour les routes.

Un concessionnaire voulant satisfaire aux lois de résidence 
en vivant avec ses part-nts ou en cultivant une propriété per­
sonnelle doit en informer l’agent du district.

Un avis préalable de six mois doit être donné au Commis­
saire des Terres à. Ottawa pour l'obtention des titres de pro­
priété.

W. W. CORT, Député-Ministre de l’Intérieur.

Avez=vous 
assez dt 

Telephones?
Vos employé» ne doivent 

pas attendre que le téléphone soit 
libre, pour en faire tirage.

Vos client» ne peuvent vous 
atteindre parce que la * La ligne est 
engagée \

Le temps vaut de l’argent 
si vous ne le réalisez pas, vos concur­
rents s’en rendent compte.

Demandez à notre départe­
ment de contrats de vous faire un 
rapport sur votre citelation. — cela 
vous paiera.

THE BELL TELEPHONE Company
*.i Cauaüa.

INTERCOLONIAL
RAILWAY

Vous trouverez un plaisir réel il lire les pam­
phlets des Chemins de Fer du Gou­

vernement Canadien
DE L’INTERCOLONIAL ET DE L’iLE DU 

PRINCE-EDOUARD

L'ancienne Capitale
Québec la plus vieille ville du nouveau 

monde, son histoire, sa romance.

La Ville de» Loyaliste».
St-Jean, X. B. son présent et son passé. 

Sa suj*t*ibe position et son a\eiiir.

Halifax Historic
].a Nouvelle Eeowie, principal** dans le 

1-^n \ . i et alv.s que Tardent coulait 
euVeau.

Le Jardin du Golfe.
La beauté estivale de l’Ile Prince Edouard.

Une partie du Canada que les Touristes ne 
peuvent manquer de voir.

Les pamphlets sont artiste ment lait* et peu­
vent être obtenus gratis en écrivant au

Depirtement General des Passagers
Chemin de Fer INTERCOLONIAL 

MONCTON, N. B.

Uaiiscs « *
Harnais « » Sacoches « «

Valises pour Voyageurs de Com­
merce, faites sur 

commande

Selles, Couvertes pour chevaux. 
Sacs de Voyages, Etc*

FABRIQUE DE

Rii Notre Dame Ouest. Montrealc**
B-OC BAtHORAL

Fumez les

CIBMeiies

SwseT
CAPORAL
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AVOCATS INGENIEURS-CIVILS NOTAIRES

J B. Archambault
J A Itobill&rd. C. II.

J. A. Julien
J o». li. Bêrnrd

Archambault, Robillird, Julien & Béfird
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St-GERMAIN, GUERIN & RAYMOND
AVOCATS

Wm.;m:.™***™*'" Ch. 28 Edifice Assurance Royale
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LE \NI>RE BELANGER. * DRIES BELANGER

Beiongc 81 Bélanger
NOTAIRES, COMPTABLES 

it COMMiSSA!AfcS

30, rue. St Jacques MONTREAL
MON TREAL
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ROSAIRE DUPUIS,
NOTAIRE
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LUCIEN GIROUX
notaire

Argent JL prêter, règlement de successions.
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Notaires, Commissaires, Etc.
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Rue. at. Jacques. Montre ai

IN G E N 1E U RS 
CIVILS ....

43. RUE SAINT-GABRIEL. MONTREAL
Edifice F.-X. ST-CHARLES LU»

W. J PROUL*. LL
Bureau «lu e«*ir :

17, Cote de la PLACEdf ARMES ,mtir£Toiï?w“'
MONTREAL

JOS. PROULX. LL. L 
Bureau «. « -**ir :

2887 Boulevard S« Laurent

y js
•? *c 5 .

tiüüin, Lemieux. tiurphy û Berard
AVOCATS

Edifice Banque de Québec, Montréal
Hon R Leiw'eu". C K. >j) fjT à 

L P Bérard, l K' • v - “i, 
I H. Diii-m. B. C. L <

Sir I Goiiiti, l . K 
I». K Min,>»,>. C. K
A ut ' >n!i< I Vrrault, L.L.L

** W Hil>o;»ni. C. R. 
Loin, le.hm lin.lt C.L.

tC ■ZT-'â
I . »U1 ■» l> \ l\ . fti 5 Jt * -

I lo.i. K. Dtn iur.tn f. I K e» “ -r h
C.ms-jJ «

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN
_____ AVOCATS S-îiaj
iî,Ma!£nww' ^ ^
Iv l M mi i5 112, rue St-Jacques, Montréal j “ e 2 2- -,

* vvmi I.iiiiontagOc ‘i
ûi r* ✓

I» MrAun. I K.

McAVOY ù LAMONTAGNE
AVOCAIS

Suivent les Cours «ln restrict il’Ottawa
Chambre 104. Tel Main 7591-7191 ^ "

63 ~ '52 St Jacqtres. Montréal

:
D »
«
L

TM Bell Main C27P.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullln & Mathieu

AVOCAT

401 et 402, Edifice de la Banque d’Epargne «j-f
180. rue St Jacques. MON TREAL ri ^ 1

Cable Address ‘'Dontfor**
I. A. Kivet. K. C., B R Tvlephoae; Main 76'.W
l.. G lil;i<4, ** *• ** 7699
J. .hn \ Nuilivan,

Rivet, Glass 6 Sullivan
\ ! • »'*»*. Barristers, S. .L-itois » 1 Commissioners

Trust & Loan Building
3U Nt. J vines Street,

*4
-G sKU < » û
C 3) et

c - .-.h0 C c *7 ri
OC

U4
0)
OC
D

S £ z.j(

■■■■ U Z c 7 -~rz S
CO

Ul

b
Z
Ul
a
K

•S 1 M £ f
g c
n g 0* se’5 £ c £
l ïissfêo

SE <
«S3

C®
0) 5 87<I=.H
-i
>

iy «îfFsS'?—'
z rcüsçü

LU 5
a)

p
X 11IIi|l

% CC
D

Q
11

IaJ
_l ^

ami Ul Ô3 U r
h -

3 Z
Ui
O
Z

ÛC
U
$

69 Oa. î s
» 5 « -

Proulx & PROULX
NOTAIRES

Edifice Banqu e Nationale
99. RUE ST-JACQUES Tel. Bell Msin 2959

(ieorr^s M vyrand Bell Telephone Main 4306-4307
Maurice Loranger. L.L.L.
Arthur E'reinent. B,A.L.L.L.
B. MelaiKon. L.L.L.

Mayrand, Loranger, Ecrément & Melaneon
NOTAIRES

Edifice de la Banque Natienale 

99 rue St Jacques MONTREAL

OBTENUES PROMPTEMENT
Dans tous les pays.

Pour renseignements, demandez le Guide 
ic l’Inventeur, qui vous sera envoyé gratis par

MARION & MARION 
S «r-ïï EDIFICEg q
# J* E > « A 3C4 rue Université [angle rue Ste Catherine] 
£"i « ^ ^ y « Phone : up 6474 Montréal
<a.QUtf:uia£ - ■ ■ ............ -■ -------

t oaiae uarana

Tél. Main 7739

E. FABRE SURVEYER, C R

Tancrède D. Terroux

Snvvpirpr fr TïYienn GARAND’ TERR0l'X 6 CIE 
OUI vey ei oc r l lgon Banqniers & Conrtiers

INÜHNIEL’RS-CONSEILS **» ruc Notre-Dan»© Ouest MONTREAL
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Mon^ea Expertises. Levées de Plans. Estimations 
et Projets

[«apports techniques et financiers
AVJCAT It procuhë.ur Bureau principal; 56 Côte Beaver Hall

Edifice Dominion Express Montréal
Corinpo^jm,, N.w Yo.v: lelephone Uptown 3S0S

MM. DALY. HOYT & MASON
AVOCATS. 15, rue William MONTREAL.

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE

TEL. BELL MAIN 6899 Si 7621

Edifice Board of Trade
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J’ai lu quelque part quelles méthodes la Russie a em­
ployées pour arriver à coloniser ses vastes régions; et en 
dix ans, avec ces méthodes, elle a installé un million d’im­
migrants le long du parcours du Transibérien.

Voici comment on a procédé en Russie. Un comité, 
composé des plus hauts fonctionnaires de l’Empire, sous la 
présidence du Tsar, a été constitué. Il s’est donné, comme 
mission, d'imprimer à l'oeuvre tie la colonisation une im­
pulsion intense. Ce comité s'est d'abord occupé de cons­
truire le chemin de ter Transibérien, puis ensuite il s’est 
occupé de tout ce qui doit le faire vivre: la colonisation 
et le développement économique de la SitC-rie. 11 a dépen­
sé des millions. Tous les services publics lui apportent 
kur concours. Voici en peu de mots la substance des lois 
qui règlent les conditions de l’émigrâti« n en Silérie. Pour 
émigrer dans cette région, il faut se munir d’une autorisa­
tion administrative. Quand un chef de famille a obtenu 
cette autorisation, il obtient une reduction de 75 pour cent 
sur les prix du tarif: il reçoit une étendue de terre; —* 
bénéficie d'une exemption totale d'impôts pendant trois 
ans et d’une réduction de moitié pendant les trois années 
suivantes. Le comité du Transibérien fait de plus des 
avances d’argents aux colons, remboursables en dix an­
nuités à partir de la cinquième année qui suit l’établisse­
ment ; ces avances s'élèvent 4 $100., $200. et $300. par an. 
Enfin le comité a installé dans les principaux centres de 
colonisation des dépôts d’instruments agricoles ; les colons 
peuvent en obtenir en les payant par annuités. L’adminis­
tration coloniale russe, persuadée que le meilleur moyen 
d’éviter des échecs aux colons, est de les mettre à même 
de se faire, avant leur départ, une idée très exacte des 
nouvelles conditions d'existence qui les attendent, non 
seulement fait distribuer dans les campagnes par centaines 
de mille des exemplaires de brochures de propagande, 
mais elle n’autorise le départ que de ceux qui ont fait un 
voyage préliminaire d’enquête pour choisir le lieu de leur 
future installation. Dans ces conditions, plusieurs fa­
milles s’entendent pour envoyer en commun, un manda­
taire qui fait ce choix pour elles. Ces émissaires ont 
droit, j>our leur voyage d’aller et retour, aux mêmes fa­
veurs que lorsqu'un colon va s'établir définitivement. Cet 
ensemble de mesures a donné les meilleurs résultats, puis- 
qu’en sept ans, la moyenne de l'émigration a été de 142.- 
000 par an, et que dans la seule année de 1899. 225.000 
colons se sont établis dans la Sibérie occidentale.

Eh bien. Messieurs, pourquoi 11e tenterait-on pas d’i­
miter cet exemple dans la construction du chemin de fer 
de la Baie James? Si ces méthodes ont eu un tel succès 
en Sibérie, pays si rude et si difficile de culture, quel 
serait donc le succès dans les riches contrées que va tra­
verser le chemin de fer de la Baie James! comme 1 écri­
vait La Patrie : “ce chemin de 500 milles de longueur, tra­
verse un territoire entièrement habitable, et dont la plus 
“grande partie est éminemment clutivable.*’

Messieurs, il faut le dire avec regret. îe colon d au- 
jourd hui n’est pas îe colon d autrefois. Du temps de nos 
pères, le fils du cuîti\ateur ne craignait pas de s'enfoncer 
dans la forêt à plusieurs milles de toute habitation avec 
sa hache et ses provisions sur son d«>s. à travers les ]*>!>.
Il s'en allait défricher quelques arpents de terre. — bâtir 
une cabane et dès qu'il voyait pousser ^a première mois­
son, il revenait au toit paternel pour s‘en retourner à son 
nouvel établissement avec la jeune femme qu'il venait de 
se choisir.

Aujourd’hui, le fils du cultivateur a la tète hantée par 
la griserie des villes. Ce n’est qu’avec de généreuses com­
pensations qu’011 l’arrachera à l'emprise de la vie de ville, 
et a 1 attrait de la fabrique. Pour qu'il consente à faire 
de la colonisation, il lui faut un l*m 1*>t. sur un bon che 
mm. a proximité il un marche jxmr ecouler ses produit> ; 
sinon il quittera la terre pour la fabrique où avec ">>n 
épargne d consumera >a vie. C'est a l’oeuvre de la rege­
neration de l'agriculture que le conseil tie co!oni>ati«>n 
devra se dévouer; il ne faut pas laisser mourir la terre; 
il taut qu’on ait de jeunes colons.

t >n me dira que la Russie avait lieaucoup d’argent 
pour mener à bonne fin une telle entreprise. Notre pro­
vince aussi est riche; et ses administrateurs savent faire 
de l’argent. Ils en ont tr* uvé }*>ur j»orter les crédit" a 
1 agriculture de $103.000. qu'ils étaient en 181 y», à $070. 
000. qu’ils sont en 1912; ils ont trouvé pour porter ie> 
crédits à l'instruction publique de $380,550. qu’ils étaient 
en 1890, à $1.321.597. qu'ils sont en 1012. Leur génie 
leur fera bien trouver des méthodes pour subventionner 
aussi libéralement la colonisation. ( >11 pourrait en sug­
gérer plusieurs, mais cela nous mènerait trop loin.

Les conséquences d'une bonne colonisation.
Je termine. Messieurs, en vous signalant les consé­

quences de l’inauguration d’une bonne politique colonisa­
trice.

Les conséquences économiques seront que le capital 
cherchera dans les nouvelles régions de colonisation, un 
emploi fructueux; ce capital, qu'il vienne du Canada ou 
de l’étranger, augmentera le nombre des intéressés dans 
le développement de ces contrées ; à mesure que se déve­
loppera la mise en valeur de ce pays, le commerce des 
grands centres de distribution grandira en raison de l'aug­
mentation du nombre de colons qui deviendront autant 
d'agents de consommation. Connue le commerce, l'indus­
trie profitera de cette expansion.

Les conséquences sociales seront aussi heureuses. Les 
régions de colonisation devraient être, selon un mot du 
Vicomte Melchior de Vogué, «les “pépinières d’h« mines.” 
La colonisation réveillera chez les nôtres l'esprit d'entre­
prise. Que nos gouvernants dirigent les colons, «jti’iN les 
encourt o erra renaître la race «les grands pion­
niers qui ont ouvert à la civilisation les contré, s les plus 
fermées.

Comme tout mémoire doit finir par l’expression d'un 
voeu, je formule donc le suivant, sous forme de proposi­
tion.

Proposé par M. Arthur Leniont. appuyé par M. J C». 
Scott, délégué de Québec:

•Que la Fédération «Us Chambres de Commerce de 
“la province de Québec, réunie en convent*011 à Trois- 
Rivières, tes 22 et 23 mai 1012. prie respectueusement 
“Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur-en-C«»nse;l «le 
“créer un conseil de colonisation qui aurait j>ottr mission 
“de promouvoir l'oeuvre «le la colonisation «lan^ cette pr«>- 
“vinee, et stirtont dans les nouvelles régions que traver­
sera îe chemin de fer «le la Baie James."

M. SCOTT, en appuyant la proportion Lemont se 
dit heureux de le féliciter «le ce travail qui e>t trè> pra­
tique, et qui ne fera que développer mieux la colonisation 
dans la province. M. Scott, qui est intéressé dans la cons-

VV
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t meti ii du chemin de fer de la Baie James, dit que déjà 
-••• compagnie a pensé à faire ce que comporte le projet 
I-trin* m. et que c’est à ce titre qu’il est heureux de Tap-

] uyer.
M. WM. A. MARSH, président de la Chambre de 

Commerce de Quéliec, ajoute quelques remarques pour 
f-d: citer M. Lemon t de son travail, et il propose que le 
texte en soit envoyé à l’honorable premier ministre et à 
1 honorable ministre de la colonisation.

Mi-e aux voix la résolution Lemont est votée et le 
o-crétaire reçoit instruction de faire ce (pie comporte la 
demande de M. Marsh.

E. — Questions de Commerce et de Finance.

14o La pro ection des déposants dans les banques et l’abolition 
des caisses d’épargne postales.

(Saguenay)

M. J.-E-A. DU BUC, au nom de la Chambre du 
Saguenay, a saisi ia convention d’une très intéressante et 
très grave question, à savoir celle de la réforme de la loi 
des banques et de l’abolition des caisses d’épargne pos­
tales.

M. Du bue n’avait pas l’intention de demander à 
Fédération de prendre action sur cet important sujet, 
mais seulement de le mettre à l’étude pour la convention 
prochaine. Voici d’ailleurs le texte même des remarques 
de M. Dubtic.
Messieurs.—

Bien que flatté de l’honneur que vous me faites, je 
d< *i" v ais avouer que je ne m’attendais pas à vous adres­
ser la parole ce soir et. par conséquent, que je n’y suis 
pas préparé. Je me bornerai donc à faire quelques re­
marques mit une couple de sujets qui nous intéressent 
tous et à faire quelques suggestions qui mériteront peut- 
être votre considération.

Vous savez, comme moi, que le parlement sera ap­
pelé. au cours de la prochaine session, à amender la loi 
des Italiques. Et. à ce propos, je me demande s’il n’y 
aurait pas lieu de faire des démarches pour qu’elle le fût 
lan< un sens auquel le» pouvoirs publics n’ont guère pensé 
iusquici

Actuellement la loi exige que les banques du pays 
aient un tonds commun de garantie pour les billets qu’el­
le- mettent en circulât ton. De cette manière le public est 
a»uré que les billets de tonus les banques canadiennes 
-ont lx>ns. et que. même si l’une d’eîies venait à fermer 
ses jx>rtes. ses billets seraient payés au pair. C’est la so­
lidarité d’institutions d’un même genre telle qu’elle existe 
a la Bourse de Pari-.

Cette mesure est excellente, et pour les banques, 
dont le crédit est augmenté, et pour le public dont la 
confiance en ces dernières est stable quant à la valeur 
« lu papier monnaie.

Mais, à mon av's. cette m sure ne va pas assez loin: 
elle devrait s’étendre aux dépôts.

Voyez de quelles sommes considérables le commerce 
et l’industrie du pays sont privés, par le fait que ceux 
qui ont des économies n’ont pas assez confiance aux ban­
que- pour les leur confier et les portent aux caisses pos­
tale-. S: nous consultons le rapport du ministre des fi

nances pour les premiers mois de 1911. nous verrons que 
le chiffre des dépôts dans les ca sses d’éjiargues de l’Etat 
s’élevait à cette date à $43,000,000.

Pourquoi les petits épargnâtes confient ils ainsi leur 
argent à l’Etat plutôt qu’aux banques, si ce n’est tout 
simplement parce qu’ils manquent de confiance en ces 
dernières? Est-ce qu’aux banques les formalités sont 
plus nombreuses et plus compliquées, jxmr déposer et 
retirer de l’argent, qu’aux bureaux de poste? Non, c’est 
plutôt le contraire qui est vrai ; c’est moins commode sous 
tous les rapports de déposer aux bureaux de poste qu’aux 
banques.

C’est donc qu’un certain public, qui est nombreux, 
n’a pas a-sez confiance aux banques : c’est qu’il craint 
qu’un jour ou i’autre la banque, à laquelle il met ses 
épargnes, faillisse et qu’il perde le fruit de son dur la­
beur. Et. il préfère alors, malgré les inconvénients que 
cela peut offrir, confier son avoir à l’Etat et dormir sur 
ses deux oreilles.

11 faut bien admettre que ceux qui agissent ainsi 
n’ont pas tout-à-fait tort Mais il faut admettre que ceux, 
comme le gouvernement, dont c’est le devoir, et ceux là 
aussi, comme les banques, dont c’est l’intérêt de veiller à 
la sécurité des placements des économies du peuple, ont 
tort de laisser subsister les causes de ce manque de con­
fiance qui prive le commerce et l’industrie de sommes 
aussi considérables.

Cet état de choses existera aussi longtemps que le 
public n’aura pas une confiance absolue dans les banques, 
et cette confiance il ne l’aura que lorsqu’il sera garanti 
contre toutes pertes au sujet de ses dépôts, comme il l’est 
pour le papier-monnaie.

Je 11e vois pa- que les banques aient des motifs fondés 
pour s’opix^ser à ce qu’un fonds de garantie comme celui- 
là soit établi. Elles ne peuvent pas s’v objecter en pré­
textant que cela leur occasionnerait de trop grandes 
pertes, car si l’on fait le compte des faillites de banques, 
depuis trente an<. on verra que les pertes, bien que désas­
treuses pour les déposants de la région où ces banques 
opéraient, ont été de peu d’importance pour ne pas dire 
insignifiantes au point de vue de l’intérêt général du pays. 
Les banques ne courraient donc à peu près aucun risque 
en ayant un tel fonds de garantie. Mais, en supposant 
qu’elles risqueraient de faire quelques pertes, il me semble 
qu'elles doivent bien cette compensation au public pour 
les privilèges considérables qu’elles en obtiennent.

Mais, dira-t-on. l’Etat ne souffrira-t-il pas de l'éta­
blissement d'un tel fonds de garantie qui entraînera le 
retrait de tant de millions de dépôts, dont il a besoin pour 
l'exécution des grands travaux publics et pour l'adminis­
tration générale? A cette objection je réponds que l’Etat 
paye 3 pour cent aux déposants, que l’administration des 
caisses postales lui coûte 1è pour cent, que c’est donc 31g 
pour cent que lui coûtent ces dépôts et qu’il peut em­
prunter presqu’en tout temps à ce taux d’intérêt. L'Etat 
ne perdrait donc rien au change, et il n'a aucune raison 
de s’objecter à l'établissement d'un fonds de garantie 
comme celui dont il est question. Mais il y a de bonnes 
raisons pour qiti'l y soit favorable. Le Canada est un 
jeune pays dont les ressources naturelles à développer 
sont illimitées mais dont les besoins sont également illi­
mités. Le développement de notre agriculture et de nos 
autres ressources naturelles, anisi que de nos industries
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demande des capitaux tie plus en plus grands. Nous 
avons toujours besoin de plus en plus d'argent. Il est 
vrai que nous en obtenons beaucoup de l'étranger. Mais, 
auparavant, il nous faut trouver ici même l'appui finan­
cier nécessaire pour mettre nos entreprises en tel état 
qu'elles soient considérées bonnes, et qu'elles soient prises 
au sérieux par les financiers étrangers. Et. cela demande 
quelquefois de très grandes sommes que la finance cana­
dienne n’est pas toujours en état de fournir. La situation 
serait améliorée si tous les dépôts faits au caisses postales 
l’étaient aux banques.

L’établissement d'un fonds de garantie pour les dé­
pôts ne ferait donc tort ni aux banques ni à l'Etat ; les 
banques en bénéficieraient plutôt par l'augmentation de 
leurs moyens d'action et le commerce et l’industrie en 
profiteraient.

Permettez-moi, maintenant, d’attirer votre attention 
sur un autre sujet que je vous prierais de méditer d'ici 
à notre prochaine téunion.

Si l’on jette un coup d’oeil sur le passé on voit que 
tes banques ont grandi, ont pris plus d'importance à me­
sure que le Canada s’est développé, que l’agriculture, le 
commerce et l'industrie ont progressé, que les chemins de 
fer ont pris de l’extension et se sont multipliés. On voit 
aussi que si toutes les banques ont été forcément pro­
gressives. si toutes ont su modifier leur tempérament, 
leur manière d’agir pour faire face aux exigences du 
temps, les unes, les plus anciennes, sont restées conserva­
trices, c’est-à-dire plutôt anglo-canadiennes, tandis que 
d'autres de fondation plus récente qui ont subi l’influence 
du contact, de plus en plus constant, avec nos voisins îles 
Etats-Unis sont plutôt anglo-américaines et portées à en­
courir des risques qui seraient considérées comme hasar­
deuses par les premières.

Je dirais, en d’autres tenues, que pratiquement les 
banques anglaises du Canada peuvent être divisées en 
deux groupes : le groupe conservateur dont la Banque tie 
Montréal est le prototype, et le groupe ultra progressiste 
représenté par la Canadian Bank of Commerce. ( )u en­
core. si vous le préférez, il y a deux courants qui entraî­
nent à leur suite les institutions tie moindre importance : 
celui de la Banque de Montréal et celui de la Canadian 
Bank of Commerce.

Jusqu’en 1873. c’est-à-dire avant qu'il fut question 
du C.P.R., les banques, même la Banque de Montréal, 
paraissent s’en être tenues aux opérations ordinaires tie 
cette classe d’institutions financières, sans se préoccuper 
beaucoup de la création d’entreprises subsidiaires. Mais 
à partir de cette date nous voyons la Banque de Montréal 
s'identifier avec le chemin tie fer du Pacifique, dont les 
directeurs et les constructeurs sont aussi directeurs de la 
Banque. Plus tard, quand le C.P.R. et ses annexes, (Cie 
de messageries, télégraphe, etc., etc.), furent devenues 
prospères, le groupe de financiers de la Banque de Mont­
réal fondera successivement le Royal Trust, le Dominion 
Iron & Steel, la Laurentide Puîp'& Paper Co„ l'Ogilvy 
Flour Mills Co.. et d'autres entreprises colossales qui ont 
contribué au développement du pays, en même temps 
qu'elles ont augmenté les affaires et les profits de la 
Banque elle-même.

% Qui pourrait dire au juste attjourd hui jusqu à quel 
point l’appui de la Banque, et dans certains cas sa co­

opération. ont contribué à la fortune de ceux qutlie a 
ainsi favorisés en même temps q à la prospérité générale
du pays?

La Canadian Bank of Commerce a agi pareillement 
dans une autre sphère ; elle a même fait preuve de plus de 
hardiesse, au début. Son alliance avec Sir \\ m McKenzie 
et Sir \\ m Mann, alors simples mortels comme nous, a 
assuré la construction du Canadian Northern et de ^es 
entreprises subsidiaires. Puis, ce groupe de financier' a 
fondé la Dominion Securities Co., a acquis le contrôle de 
la Toronto Street Ry.. des houilîières de la Colombie., 
etc., etc.: il est en voie d'organiser des flottes île nav res 
transatlantiques et tran>pacitiques. Qui xait où s’arrêtera 
l'extension de ses opérations?

Ce qu'ont fait ces deux groupes d'habiles financiers 
d’autres le feront sans doute. Nous pourrions bien v< :r, 
clans un avenir plus ou moins rapproché, un troisième 
groupe, ayant pour centre d’action une l>anque quelconque, 
s'allier au G. T. Pacifique, et fonder des entreprises sub­
sidiaires et étendre son influence dans une >phère qui aura 
échappé aux deux autres.

L'influence de ces divers groupes ou courants e>t des­
tinée à devenir d’autant plus grande que la tendance C'i à 
l’absorption des banques moins fortes, par les autres plus 
fortes, et à la fusion de celles qui jusqu'ici >e faisaient 
compétition.

Eh bien, ce que ces deux groupes de financiers an­
glais ont fait nos financiers Canadiens-français ne pour­
raient ils pas le faire aussi? 11 m'a toujours >emble que 
oui. Sans doute, cela prendrait un j>eu tie temps. Mais 
ne pourrait-on pas se mettre à l'oeuvre dès maintenant et 
laisser au temps et à l’expérience le soin de développer 
l'oeuvre?

Il me semble que nos banques canadiennes françaises, 
qui sont actuellement très pros {ères. pourraient sen 
tendre avec les caisses d’épargnes, qui regorgent de capi 
taux, pour fonder, tout d'abord, une Société* de Trust, et 
ensuite aider de préférence à la création de nouvelles 
grandes industries canadiennes françaises et au develop 
pement de celles qui existent déjà.

Je vous soumets cette idée, messieurs, et je vous :n 
vite à y doner votre attention, et à nous faire part de vos 
réflexions à notre prochaine reunion.

15o Adoption d’une loi de faillite pour tout le Canada 
| Montréal

M. J.-O. GARE AU. délégué de Montréal, soumit en­
suite à l'étude des délégués l'important travail qui suit en 
faveur de l’adoption d'une loi de faillite ]>our tout le 
Canada.

— Je vous dirai donc, de suite, que je n'ai nullement 
l’intention,—je ne le pourrai pas d’ailleurs.—d’entrer 
dan< les détails techniques des différentes LOIS DE 
FAILLITE en existence sur les statuts de nos differentes 
Provinces. Ceci demanderait, d'abord, un temps beau­
coup trop long et des connaissances légales, que je n ai 
pas îa prétention de posséder.

Cette grande question, qui a une importance >i vitale 
pour le développement du Crédit du Canada, a 1 étranger, 
a déjà été traitée devant cette Chambre à deux reprises 
différentes.
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Luc première fois, en 1909, par Monsieur Catelli, un 
(l< ' ïlevoués Ex-Présidents de la Chambre de Commerce 
du District de Montréal.

Monsieur Catelli. qui est une véritable encyclopédie 
m lait de jurisprudence commerciale, vous rappela, dans 

1 temps, tout le travail que la Chambre de Commerce tie 
Montréal avait déjà fait pour faire amender et perfec- 
t nner le rouage judiciaire commercial et en particulier, 

< e!ui statuant sur les CAS D'INSOLVABILITE dans 
n tre Province.

11 rappela, que des représentations ayant été faites, 
d • m - le temps, aux autorités fédérales, sur la situation 
d -avantageuse et pleine de dangers faite aux créanciers 
d< notre Province, par les Lois de préférence obtenues 
par l'Hypothèque Mobilière. (Chattel Mortgage), des 
an’re- Provinces, et que de concert avec la pression faite 
! ar ks résolutions du Congrès des Chambres de Com­
merce Canadiennes, tenu à Toronto, en juin i<>oo, que 
nous avons espéré, un moment, que le projet “D'UNE 
L< d Dh h AILLITE" fédérale, préparée par Monsieur 
Lutin. député, au Fédéral, serait enfin adoptée.

F.n tqio, 1111 autre dévoué Ex-Président traita de 
nouveau cette importante question devant la Fédération, 
M nsieur Perrault, dans un travail très élaboré et mar­
que a ttcoin de plus d'une appréciation judicieuse et ap­
propriée. lit l'historique de cette question d'actualité.

Tant au point de vue de l’importance qu'on y attache, 
en \ngleterre. en France et ailleurs, qu'à la grande in- 
tluence ''tir le développement de nos relations d'affaires 
nterprovinciaîes. il fit la peinture des proportions prodi­

gieuses que prenait notre Commerce qui, grâce à de nou­
veaux traités, semblait destiné à s'étendre et à grandir 
davantage avec toutes les nations du globe.

I 11 tel accroissement d’affaires et le volume de notre 
C< >mmerce prenait de si grandes proportions, qu’il était 
urgent d'attirer, particulièrement, l'attention de nos hom­
me- d'affaires et île nos législateurs, sur la nécessité de 
-implifier davantage nos lois commerciales et surtout sur 
le perfectionnement de nos “LOIS DE FAILLITE".

Son mémoire montrait la nécessité d’une Ixu de Fail­
lie generale et uniforme ]>our toute la Puissance du Ca­
nada. afin que le Commerce étranger, qui ne demande 
que la confiance et la sécurité, pour se développer, puisse 
affluer dans de plu> grandes proportions et sans entraves 
ver- notre pays.

Ft il terminait en signalant quelques-uns des abus 
qu’il fallait éviter et les amendements importants dont 
' expérience du pa-*e nous montrait l'absolue nécessité.

inutile, pour moi, de vous les énumérer ici, vous les 
11 muerez, si cela vous intéresse dans le 2ème rapport de 
a Convention de la Fédération, à la page 16.

A la troisième réunion de la Fédération, pcn.tr faire 
-uite. au travail élaboré par Monsieur Perrault, le bureau 
de direction, de la Fédération, qui avait été chargé de 
preparer un projet de LOI I>K FAILLITE pour étude, 
avait, dans le courant de l'année 1810-11, conformément 
• u désir île la Convention précédente. fait un travail très 
minutieux -ur cette question et ie projet fut soumis à la 
c modération des IVlégués de la Convention,

L e projet de loi. qui est très complet et qui a né- 
ce—ite un travail considérable, est consigné dans le rap­
port <le la Convention 1911 à la page 75.

11 fut renvoyé au comité spécial qui fit rapport après 
discussion, que le Comité recommandait à la Fédération 
la distribution du projet, à toutes les Chambres de Com­
merce de la Province, avec prière d'en faire une étude 
spéciale et de signifier aux Bureaux de Direction, leurs 
observât K 11s sur les détails et l'ensemble de ce projet qui 
en feront rapport à la Convention suivante.

J'ignore. Monsieur le Président, si quelques-unes de 
nos différentes Chambres île Commerce vous a ent adres­
sé quelque travail sur cette question, durant l'année qui 
vient de s'écouler.

Après renseignement, je suis en mesure de vous dire 
qu'aucune communication n'a été adressé au Secrétaire de 
la Fédération; peut-être, a-t-on réservé ces rapports pour 
les présenter à cette Convention.

Je puis vous assurer, cependant, que la Chambre de 
Montréal, qui avait préparé ce projet et qui attendait les 
suggestions des Chambres Soeurs, n’a pas cessé de le tenir 
bien en évidence sur son programme.

Et elle ne sera pleinement satisfaite, sur cette ques­
tion que lorsqu'une loi sévère, mais équitable et juste, 
pour le Débiteur comme pour le Créancier, sera inscrite 
dans les Statuts de notre pays.

Tous le< commerçants sont unanimes à déplorer que 
nos Législateurs ont été absolument muets sur ce sujet, 
pendant le dernier nullement.

Nous avons pu constater, pendant la campagne élec­
torale Provinciale et Fédérale, que chaque candidat avait 
un programme ,rès chargé.

De- promesses nombreuses ont été faites, mais la 
création d'une bonne LOI DE FAILLITE, comme d'ail­
leurs la plupart des questions commerciales généralement, 
y brillaient par leur abmee.

Cependant. îorsqiu nous constatons l’augmentation 
extraordinaire, journalière de l'immigration cosmopolite 
qui amène avec elle un contingent de commerçants à men- 
alité différente, il est plus urgent que jamais de protéger 

nos propres commerçants, ainsi que les étrangers qui 
viennent dans notre pays, nous y apportant leurs capitaux 
et leur énergie, par une bonne LOI DE FAILLITE, 
claire, précise, sans complications et qui sera une protec­
tion pour tous les intéressés.

Maintenant que la fumée de la bataille électorale est 
dissfpée. espérons que nos mandataires daigneront prêter 
une oreille attentive aux demandes des commerçants.

Sans sortir de mon sujet, je vous demanderai. Mes­
sieurs. si le moment n'est pas arrivé, pour les hommes 
d’affaires du Canada d'insister auprès de nos mandatai­
res fédéraux, pour que l'on nous accorde une Commis­
sion Permanente du Commerce à Ottawa.

La famille sociale au Canada, je la compare à un im­
mense arbre avec un tronc robuste, dans lequel coule une 
sève féconde et sur lequel viennent se greffer, chaque 
année, de nouvelles branches.

Ce- rameaux, qui sont dans un état de développement 
extraordinaire, grâce â la santé excellente du tronc, sont 
le- cultivateurs. les classes ouvrières, les compagnies de 
transport, etc., etc. Le tronc robuste, la vie même de 
l'arbre, c’e-t le Commerce.

Maintenant Messieurs, dites-moi comment se fait-il 
que no- arboriculteurs fédéraux donnent tant de î*oins 
aux rameaux et négligent tant le tronc?
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Nous ne sommes pas jaloux si ces Messieurs ont ob­
tenu des Commissions Permanentes pour veiller à leurs 
intérêts, mais je dis qu'il est juste que Je Commerce, qui 
est le coeur.—l'âme si vous le voulez,—de notre pays, ait 
aussi la sienne qui serait composée, en majorité de com­
merçants 'onnaissant les besoins multiples du commerce 
du pays et à qui pourraient être soumis toutes les grandes 
questions commerciales telles que celles qui nous intéres­
sent dans ce moment, les questions de Tait, de Douane, 
d'Assurances, Taxes, etc., ete.

La Loi française. 27 juillet 1882. d'après l'encyclo­
pédie de Trousset. divise en deux classes les commerçants 
malheureux qui cessent de faire leurs paiements:—le 
Failli et le Banqueroutier.

Le Failli est le Commerçant que des malheurs im­
prévus ont obligé d'avoir recours à un concordat et qui 
peut, après preuve de sa bonne foi, obtenir >a décharge 
et 11e pas perdre ses droits civils et politiques.

Le Banqueroutier simple, celui qui devient insolvable 
par ses extravagances personnelles, ses endossements, ses 
risques à la Bourse, défaut de ne pas tenir de compta­
bilité, etc., son cas est du ressort des tribunaux de cor­
rections. il a prescription après cinq ans jxuir ses dettes 
et il ne peut reconquérir >a réhabilitation et ses droits 
civils et politiques qu'au moyen d'un jugement par les 
mêmes tribunaux, après avoir satisfait tous ses créan­
ciers.

Le Banqueroutier Frauduleux, celui qui cache ses 
biens, qui est coupable de taux ou qui conspire avec des 
tiers contre ses créanciers, etc., tombe sous la juridiction 
de la Cour d’Assises, est puni ties travaux forcés. e<t dé­
qualifié pour la vie de ses droits civils et politiques et 
n'est libéré de ses dettes qu’après dix am. toujours avec 
déqualification.

L'Encyclopédie Century nous montre que les Lois de 
Faillite existent en Angleterre depuis Henri \ III et 
qu'elles sont semblables à la Loi Française dans les consi­
dérations de la mise en Faillite, mais la condamnation à 
la prison a été abolie depuis l’Acte consolidé des Faillites 
de 1859.

Aux Etats-Unis, il existe une Loi tie Faillite Fédé­
rale. Cependant. l’Assemblée d'Etat peut statuer sur les 
détails de l'application de la loi dans chaque état, pourvu 
que ces lois ne viennent pas en contravention avec les 
Statuts Fédéraux.

Tous les pays civilisés ont dans leurs Statuts des Lois 
tie Faillite plus ou moins parfaites.

Le Canada, sur oui le monde a les yeux fixés où l'im­
migration. sans cesse grand is santé, accourt pour y inves­
tir ses capitaux et y établir ties affaires, a besoin d'une 
Loi de Faillite qui sera de nature à inspirer la plus grande 
confiance aux Capitalistes, en même temps la pim grande 
protection aux Créanciers, une sécurité absolue ci un 
crédit raisonnable aux Commerçants honnêtes.

Pour vous démontrer le désir généralement exprimé 
en faveur d'une Loi de Faillite uniforme, je vous citerai 
un article inspiré par les hommes d'affaires d'< hitario. 
paru dans le “Dry Goods Review” Toronto, 1er mars 
1913. intitulé: “Amendons la l^>i de Faillite.” C'est le 
journal qui parle, voici un exemple tout récent :

Un marchand, d'une petite ville voisine, reçut des 
marchandises confectionnées jxntr dam*'s, pour un mon­

tant considérable, d’un fabricant à qui il avait donné la 
commande, quelques mois auparavant.

Cinq jours après avoir reçu sa marchandise, il fai­
sait cession de ses biens et déposait son bilan. Le fabri­
cant attendit quatre moi< pour recevoir, au marc la livre, 
son percentage, sur le montant que réalisa la faillite.

Ceci prouve, d'abord que le marchand était malhon­
nête. d'aecepter ainsi de** marchandises lorsqu'il savait 
qu'il devait fermer ses portes dans quelque? jours, et cela 
démontre l'avantage de la Loi de la Province de Quebec, 
qui donne droit au vendeur de réclamer toutes marchan­
dises vendues dans les 30 y itrs précédant la faillite. Cela 
montre surtout, ie besoin d'une D>i de faillite uniforme 
pour tout le Canada.

Unissons donc nos efforts dans ce but.
La Chambre de Commerce de Montréal travaille en­

core pour obtenir une loi tie faillite et M. Armand Chaput 
disait dans son discours d'inauguration:

Encore dans le domaine île la législation, disait-il, 
j'oserai parler d'une loi de faillite. Tous mes prédéces­
seurs l’ont demandée, et depuis nombre d'annees notre 
Chambre s'en e<t occupée sans succès. Il me semWe qu a 
ce moment où la Chambre tie Commerce propose de nouer 
tics relations plus étro:tes avec les provinces-soeurs, 
l'adoption d'une loi de faillite uniforme aurait plus de 
chance de succès. Pourquoi ne tenterion>-nou> pas un 
nouvel effort? Aujourd'hui que tous les marchands du 
Canada traitent entre eux. ne conviendrait-il pas qu'en 
matière commerciale ils soient régis par une législation 
uniforme? N'est-ce pas une loi uniforme qui règle les 
conditions dan* lesquelles «m peut faire affaire^ par chè­
ques. traites et autres effets de commerce? Pourquoi en 
serait-il autrement quand il s’agit de régler des difficultés 
commerciales.

Le travail déjà fait l'an dernier. 11’est peut-être pas 
le Nec Plus Ultra de ce que nous jx>urrions désirer, mais 
il peut parfaitement servir de liase à un projet qui de­
vrait être soumis incessamment à chaque Chambre de 
Commerce, Board of Trade. Association de Marchands 
de Gros, de Détail et «le Manufacturiers de notre Pro­
vince et des Provinces-soeurs.

le suggère aussi que lorsque chaque Association aura 
bien mûri le projet qu un Comité Provincial, composé de 
Délégués de chaque Association, se prononce sur ce pro­
jet, et qu'ensuite ce comité provincial nomme un ou deux 
1 Délégués qui seraient chargés de représenter le> vues de 
>a Province, sur un Comité Fédéral qui enfin soumettrait 
le projet au Gouvernement.

le crois. Monsieur le Président, que cette suggestion 
d'une Loi de Faillite uniforme devrait être mise à î'etude 
et que cette question étant une des phis importantes, au 
point de vue de l'avenir du O mmerce Canadien, elle mé­
rité d'être bien mûrie avant d’être mise dans les Statuts 
de notre pays.

Mai* au>ri elle se recommande, pour la même raison, 
à notre attention spéciale et il appartient à cette Fédéra­
tion de démontrer aux Chambres S«>eurs «les autres Pro­
vinces et au Gouvernement la nécessité d'une \ction Coin 
mime et immédiate pour la realisation «le ce projet im­
portant.

A la suite de ce travail. M. B< >1 LAIS propose que 
,1e gouvernement fédéral nomme une commission «le lé-
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gi si at ion chargée de préparer une loi de faillite; cette 
commission pourrait avoir des sous-comités dans les pro­
vinces.

M. JOS. PICARD, délégué de Québec, est d’opinion 
que ce sont les provinces qui devraient d’abord être con­
sultées en cette matière.

M. J.-O. Gareau, reprenant la parole, dépose la ré­
solution suivante:

“ATTENDU QUE les lois de faillite et la mise en 
“liquidation des biens des cessionnaires sont différentes 
“dans toutes les provinces du Canada.

“ATTENDU QU'IL en résulte un préjudice consi­
dérable pour le commerce canadien dans les pays étran­
gers, ayant des relations d'affaires avec le Canada.

“ATTENDU QUE cet état de choses est de nature 
“à créer des embarras et des pertes sérieuses aux créan­
ciers et des ennuis inutiles aux débiteurs de bonne fo: 
“en compliquant le> procédures de la liquidation des 
“biens de faillites.

“IL EST PROPOSE par M. J.-O. Gareau, appuyé 
“par M. Geo. Gonthier:—

“i° QU’UN comité soit nommé pour étudier les 
‘amendements à être suggérés par les différentes cham- 
‘bres de commerce de cette province au projet de loi de 
‘faillite soumis par la fédération et consigné dans le rap­
port de la 3ème réunion annuelle en mai 1911.

“20 QUE cette Fédération demande aux chambres 
‘de commerce des différentes provinces du Dominion de 
‘faire l’étude du même projet.

“3° QU’APRES que l’étude faite par les différen­
tes chambres provinciales sera terminée, qu'un comité 

‘sj>écial provincial soit nommé pour s'entendre sur la ré­
faction ou les amendements du projet au point de vue 
‘de chaque province.

“40 QU’APRES étude faite par un comité sem­
blable dans chaque province, il soit enfin soumis à un 
‘comité spécial fédéral composé d’un membre pour cha­
que province du comité spécial provincial pour étude 
finale, pour ensuite soumettre ce projet pour adoption 

‘par toutes les législatures provinciales ou en faire une 
‘loi fédérale pour tout le pays par le gouvernement d'Ot­
tawa.''

Ainsi rédigée, la proposition de M. Gareau fut adop­
tée à l’unanimité, et au cours de l’année le secrétaire pré­
parera le travail pour le faire soumettre au gouvernement 
fédéral.

I60 Le commerce par catalogne.
(Trois-Rivières)

Reprenant une question laissée à l’étude l'année der­
nière la Fédération a discuté la proposition de la Chambre 
tie Commerce de Trois-Rivières à l'effet de faire cesser la 
vente par catalogue, comme désastreuse' pour le com­
merce local.

M. J.-F. BOULAIS, au nom de sa Chambre pose la 
question en demandant l’adoption de la résolution sui­
vante :

“Attendu que le Commerce par Catalogue tend cons­
tamment à prendre des proportions considérables, sur­
tout dans les petites Villes et les Comtés ruraux de la 
“Province de Québec.

“Attendu que ceci est un empiètement absolument dé­
sastreux des magasins à rayons des grands centres des 
“Etats-Unis et des Provinces d’Ontario et Québec, au 
“détriment des marchands locaux, dans les petits centres 
“précités.

“Attendu cependant que ces derniers contribuent le 
“plus au développement des petites Villes et du Pays en 
“général, par les taxes de toutes sortes qu’ils payent dans 
“les différentes municipalités où ils opèrent.

“Attendu qu'il est souverainement injuste que la plus 
“belle partie de leur clientèle de détail leur soit ainsi enle- 
“vée sans compensation d’aucune sorte.

“Attendu que ces marchands ont cependant autant de 
“droit d'être protégés par les autorités compétentes que 
“nos industriels le sont vis-à-vis la concurrence étrangère.

“Qu'il soit résolu :
“Que cette Fédération suggère au Gouvernement Fé- 

“déraî de passer une législation autorisant les municipali­
tés plus haut nommées à frapper d’une taxe commerciale 
“toutes les maisons faisant affaire par catalogue dans les 
“limites de leur localité, dont le montant pourra être défi- 
“ni par une Commission d’experts, en tenant compte bien 
“entendu de la population de chaque municipalité.”

La proposition de M. Bouiais, qui donne toutes les 
raisons en faveur de son adoption a soulevé un débat qui 
a mis en lumière tous les aspects de cette importante ques­
tion.

M. G.-A. VAN DR Y, président de la Fédération et 
gérant-général de la grande Maison Paquet, de Québec, se 
hâte de mettre tous les délégués à l'aise de prendre part 
au débat en annonçant qu’il était à moitié converti à l'idée 
de M. Boulais, puisque sa maison avait abandonné la 
vente par catalogue.

M. J.-O. GAREAU. délégué de Montréal, et proprié­
taire du grand magasin à rayons “Le Mont-Royal”, dé­
clare que la Fédération ne devrait pas s’occuper de cette 
question : il est d'opinion que c'est vouloir entraver le 
commerce que d'empêcher les ventes par catalogue. D'ail­
leurs. il fait remarquer que toutes les grandes industries 
placent leurs produits divers sur le marché à l'aide des 
catalogues et que c'est ainsi qu'elles arrivent à alimenter 
leur production.

M. Gareau est aussi d'opinion que la Fédération ne 
devrait pas s'occuper de cette question parce qu'elle est de 
nature locale : que c'est à chaque Chmabre de Commerce 
en particulier qu'il incombe de proposer les réformes à 
faire.

M. P.-E. BEAUDOIN, de Thetford Mines, est de 
l'opinion de M. Gareau. qu'il développe à son tour.

Et tour-à-tour MM. Dubuc. Laurin et Bouchard par­
lent dans le même sens, pour démontrer qu'aucune loi ne 
pourrait être appliquée dans le sens désiré, et qu'une légis­
lation telle que demandée par la Chambre de Commerce 
de Trois-Rivières donnerait lieu à des conflits fréquents.

M. GAREAU reprend la parole pour suggérer que 
les Chambres de Commerce de chaque localité entreprenne 
une campagne contre ce commerce par catalogue.

M. MERCURE, de Portneuf. est d'opinion qu'il faut 
commencer par faire l'éducation du peuple dans chaque 
localité, en lui faisant comprendre qu'il doit encourager 
le commerce local, en n'allant pas acheter à l'étranger.
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Les Chambres de Commerce pourraient dans chaque dis­
trict publier une petite brochure pour répandre ces idées.

M. G.-A. \ AN DRV. après avoir demandé l’autori­
sation de prendre part au débat comme président, dit que 
sans vouloir influencer les délégués, qu’il est d'opinion que 
le projet de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières 
est bon en théorie, mais qu'il est impraticable. Après avoir 
cité plusieurs cas pour illustrer sa pensée. M. Yandrv 
croit que la Fédération devrait ne pas prendre action.

M. BOULAIS, voyant qu’il valait mieux suivre cette 
politique consentit à retirer la proposition faite par sa 
Chambre.

17o Le Colportage 

(Valleyfield

M. Urge! St-Onge, de \ alley field, qui devait repré­
senter la Chambre de Commerce de cette ville avec M. 
X.-A. Ostiguy. devait présenter une résolution touchant le 
colportage : ayant été empêché d’être présent, l'étude de 
cette question est remise à l'année prochaine.

I8o Protection du public contre les colporteurs.

(Portneuf)

A la campagne on souffre beaucoup de ce qu'on a 
appelé ‘‘la plaie du commerce”, en d’autres tenues du 
“colportage.” — La Fédération a eu à étudier le moyen 
de protéger le public contre les fraudes des colporteurs, 
qui ne laissent aucun renseignement, aucun moyen de si­
gnalement quand ils traversent nos villages.

M. N A P. MERCURE, délégué et secétaire de la. 
Chambre de Commerce de Portneuf dans un travail bien 
élaboré a suggéré un moyen de protéger le public.

La question du colportage a déjà été l'objet de beau­
coup de discussion de la part de toutes les chambres de 
commerce, et de toutes les associations commerciales. De 
tout côté on déplore le tort fait au commerce par cette 
nuée de marchands ambulants, licenciés et non licenciés, 
qui parcourent les villes et les campagnes, et offrent en 
vente des marchandises dont la qualité et la quantité n'of­
frent aucune garantie au consommateur.

Les gouvernants eux-mêmes paraissent bien disposés 
à réagir contre cette classe de commercants qu'un premier 
ministre a déjà appelés “la plaie du commerce.”

Je ne sache pas qu'on ait demandé autre chose aux 
divers gouvernements que d’augmenter les licences : mais 
nous sommes dans un pays libre, et tous les commerçants, 
quels qu'ils soient ont droit à la même protection de la 
part du gouvernement, s'ils se conforment à la loi. Xous 
ne pouvons exiger qu’on fasse des lois prohibitives. Le 
colporteur a déjà à payer une forte licence provinciale, et 
de plus, chaque municipalité où il exerce son commerce, a 
le droit de lui en imposer une autre de cinquante dollars: 
il n’en faudrait pas davantage pour décourager tout com­
merçant ambulant, si on pouvait l'atteindre, mais la diffi­
culté est dans l'application de ces règlements. Dans les 
villes ou les gros villages où la police est organisée, la 
besogne est beaucoup simplifiée, malgr • ' en échappe 
encore à sa surveillance ; mais dans les campagnes, où le 
colportage se pratique sur une grande échelle, il arrive 
qu'un colporteur fait le tour de tous les rangs de la pa­

roisse. avant que le secrétaire-trésorier de la municipalité 
en ait été informé. Etait-il licencié? Tout le monde 
l'ignore, et ce que tout le monde sait, c'est qu'il a fait tics 
dujk*s. et qu’il est parti sans laisser son nom et son adresse.

Je considère cette manière d'agir comme un vol au 
gouvernement et à la municipalité, un manque de protec­
tion jHHir les contribuables, et une injustice jxmr les mar­
chands de la localité. Le public devrait avoir un moyen 
de savoir si celui qui vient lui faire une proposition d'af­
faire s’est conformé à la loi. et devrait aussi {xuivoir le 
retracer, s’il a été tromjx*.

Dans les villes on place îles numéros sur les voitures 
des cochers de place jxmr la protection du public voya­
geur. On force les propriétaires d’automobiles à mettre 
un numéro bien en vue sur leurs voitures, pour protéger 
le public contre les infractions aux règlements municipaux 
qui régissent les lois >ur la vitesse des vélrcuels. Pourquoi 
n'en ferait-on pas autant pour les colporteurs, qui, pour 
la plupart, se moquent des lois et des règlements munici­
paux et bien souvent trompent le public, parce qu'ils sa­
vent que leur action restera impunie? Ce numéro, sur la 
cassette du marchand de lunettes, ou sur la voituer du 
marchand de confection, attirerait l'attention de l'acheteur 
qui le retiendrait à la mémoire, en cas d'erreur ou de 
fraude. Il forcerait le col]>orteur à se conformer aux 
règlements municipaux et son absence mettrait au grand 
jour celui qui fait un commerce illicite.

C't>t pourquoi je propose, secondé jvar monsieur Kd. 
Beauchemin de la Chambre de Commerce de Nieolet que le 
mémoire suivant soit envoyé au Trésorier Provincial:

La Fédération des Chambres de Commerce de la Pro­
vince de Québec expose resjxx't lieu sement :

1. Que le système actuel d'octroyer des licences aux 
colporteurs, n’offre pas as>ez de protection au public.

2. Que bon nombre de personnes exercent le metier 
de coî|H>rteur .sans payer de licence, faisant perdre ainsi 
des sommes considérables au Gouvernement Provincial.

A Que la plupart des habitants des villes et des cam­
pagnes ignorent la loi îles licences et ne peuvent discerner 
le colporteur licencié de celui qui ne l’est pas et se font 
souvent exploiter sans merci.

4. Que les municipalités rurales ont le droit «l'imposer 
des licences aux coljx>rteur> qui font du commerce dans 
leurs paroisses, mais ne peuvent exercer ce droit prati­
quement sans avoir des constables, ce qui est trop onéreux 
pour la plupart des municipalités.

POURQUOI, cette Fédération prie les autorités com­
pétentes d'amender la loi des licences de la Province de 
Québec de manière:

A—à exiger du colporteur une caution sufifsante 
pour garantir toute infraction aux règlements munici­
paux.

B—à délivrer à chaque eoloprteur qui prend sa li­
cence. une plaque en métal ou autre chose qui résistera aux 
intempéries. jx>rtant le numéro de son inscription dans les 
registres, l'année, et le genre de licence à lui octroyé.

C—à l'obliger de mettre ce numéro bien en vue sur sa 
voiture, cassette ou autre objet contenant les marchan­
dises qu'il offre en vente.

D—à autoriser le Percepteur du Revenu «le dévoiler 
le nom et l’adresse du porteur de tel numéro à toute ]x'r- 
sonne intén.s>ée qui en fera la demande.
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M. D.-T. BOUCHARD, Saint-Hyacinthe, se lève 
pour discuter cette proposition, et exprime l'opinion qu'il 
est impraticable d'exiger ainsi des cautionnements. D’ail­
leurs il est injuste d'exiger d'un individu qui n'a jamais 
manqué, ni dérogé aux lois un cautionnement garantissant 
qu’il sera toujours un bon citoyen, fidèle observateur des 
lois. M. Bouchard demande qu'on retranche le para­
graphe A des conclusions de la requête, et il appuiera ce 
projet.

M. MERCURE, s'étant rendu à la demande de M. 
Bouchard, il voit sa proposition adoptée à l'unanimité.

D.~ Questions de Transport.

19o Modification de» taux de transport du boi» par les 
compagnies de chemin de fer.

i riontréal

La Chambre de Commerce de Montréal avait deman­
dé à la Commission des chemins de ter du Canada, de 
forcer les compagnies de chemins de fer à modifier leurs 
taux de transport du bois, qu'elle considère comme in­
justes et exorbitants. La Commission des chemins de fer 
entendit la plainte de la Chambre de Commerce de Mont­
réal.

M. LE()X («ACNE, promoteur de cette question, et 
président dit comité des “Bois" de la Chambre de Com­
merce de Montréal, représenta cette institution devant la 
Commission de-* chemins de fer; puis revint devant la Fe­
deration pour l'inviter à son tour à l'aider dans la cam­
pagne qu'il fait.

Voici le mémoire de M. Gagné sur cette question.
Cette réforme des taux de transport du bois par les 

compagnies de chemins de fer, est de la plus haute impor­
tance, et vu la sérieuse opposition qui en a été faite à 
( )tta\va à la Commission des Chemins de fer par l'avocat 
du G. T. R., je dois déclarer ici qu'il e^r du devoir de cette 
convention de faire tous les efforts possibles pour obtenir 
cette réforme.

Le système actuel qui existe depuis plusieurs années, 
est basé sur la pesanteur du bois, et la réforme que nous 
voulons est de revenir à l'ancien qui était basée sur la lon­
gueur aux mille pieds.

Le système actuel a toujours été défectueux et con­
traire aux intérêts de ceux qui font le commerce de bois. 
Défectueux, par le fait que très souvent des erreurs gros- 
sières sont constatées sur les factures fournies par les 
compagnies de transport.

Il serait possible de fournir une longue liste de chars 
dont les jx'santeurs étaient inexactes, et de plus, près de 
75 jK>iir cent de ces réclamations ont été remboursées par 
les compagnies, ce qui est pour moi une admission de leur 
part sur la défectuosité de leur système.

11 m'est possible «lan< le moment de donner comme 
exemple ces deux factures pour deux chars expédiées du 
même endroit, avec un contenu du même genre, et du bois 
séché d'une même période après son sciage.

Un de ces chars contient 696 pieds de plus que l'autre, 
et a une pesanteur de 16500 Ibs de moins, ce qui fait une 
différence sur le fret de $10.75.

Comme il doit se recevoir près de 25000 à 50000 
chars de bois par année dans Montréal, l’on peut conclure 
le montant injuste que ces compagnies encaissent tous les 
ans.

Je disais il y a un instant que ce système était con­
traire aux intérêts de ceux qui font le commerce du bois 
et ceci pour plusieurs raisons. D'abord l'impossibilité de 
vérifier les factures de transport, de plus si ces charges 
sont trouvées trop élevées, le seul moyen que ces compa­
gnies donnent aux intéressés est celui de renvoyer ces 
chars à la pesée, et >i le compte fourni par la compagnie 
est trouvé exact la somme de $4.00 est exigée, en plus, 
des premières charges faites, et ceci toujours sans vérifi­
cation de la part de ceux qui sont obligés de payer.

Pour l'information de MM. les délégués, je dirai que 
les raisons pour lesquelles les Chemins de fer ont changé 
«le système, c'est-à-dire de charger à la pesanteur au lieu 
«R* la longueur de 1000 pie«I>, est que certains exjxkliteurs 
donnaient «les quantités fausses sur les “Bill of Lading”, 
et les compagnies ayant constaté ces délits, en ont fait rap­
port au gouvernement qui leur a permis le changement.

Aujourd'hui le contraire existe, et je ne crains pas 
«le dire «jue nous avons des erreurs très fortes sur ces 
pesanteurs, et trop souvent. Et il est impossible de faire 
vérifier chaque char, vu que ceci occasionnerait un retard 
trop long, et malheureusement la livraison des chars est 
déjà trop lente vu le manque d'espace, ou le manque de 
locomotives pour faire le trafic.

J'ajouterai qu'il est vrai qu'il y a eu de l’abus de la 
part de quelques expéditeurs, mais ceci n'est pas une rai­
son pour que le commerce de bois en général en souffre.

Cette question ayant été discutée à notre Chambre de 
Commerce à Montréal, le rapport de cette discussion a 
été renvoyé à la Commission des Chemins de Fer à 
Ottawa.

J'ai et; l'honneur d'être délégué à Ottawa pour pa­
raître devant cette Commission, et faire valoir nos droits. 
Donc avant-hier, avec le peu d'éloquence que je possède, 
je dirai que grâce à l'influence que possèdent nos Cham­
bres de Commerce, je fus écouté avec une attention re­
marquable, et questionné par quatre sur cinq des commis­
saires présents.

A l'appui île nus réponses je déposai devant cette 
Commission, une requête signée par quarante-deux mar­
chands de bois de Montréal. Je crois, messieurs, qu'il 
devrait se faire le même mouvement dans toutes les villes 
de la Province, et avoir sans retard une pétition signée 
par les intéressés pour être envoyée à Ottawa le plus tôt 
possible vu que la Commission «les Chemins de Fer a dé­
cidé de mettre ce sujet à l'étude.

Pour terminer, je dirai que les moyens suggérés sont 
«l'abord pour le nombre de pieds, de faire fournir un 
afifdavit avec chaque “Bill of Lading"; quant à la diffé­
rence du bois vert avec le bois sec. que les expéditeurs 
soient tenus à n'expédier que du bois séché au moins 60 
jours après son sciage.

M. DU BUC. qui est lui-même propriétaire de che­
mins de fer en même temps qu'un exportateur de bois, dit 
que M. Gagné a absolument raison quand il signale l'etat 
lie choses actuel, seulement il est difficile pour des com­
pagnies de toujours se fier aux expéditeurs, de même 
qu'il e>t constaté que les expéditeurs ne peuvent pas tou­
jours se fier aux compagnies.
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Comptables et Auditeurs 
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A. N. T. CHAMBERLAND
COURTIER ER ASSURANCE

Représentant la Société -l'assurance 
Vie Equitable do Xe« V -rk au Canada 

112 Paie Pt Jacques. 
Edifice Liverpool, .. don and C.lobe
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JOS. BRUNET
Manufacturier et Importateur de

GRANIT A CONSTRUCTION, 
MONUMENTS, ETC.

Tel. Bell Main 4012.

R A. GAGNON
Comptable Licencié

I Chambres SIS. S16 et S16,

675, Chemin de la Cote des Neiges,! Edi,k* B'nquc Qu'lU:c-
Tel. Bell Up 14«»6 MONTREAL

Joseph Fortier limitée

Fabricant - Papetier
papeterie mercantile

Liv-es de Comptabilité, formulas en fonds et eur 
commande. Fourniture pour chancellerie.

Atelier de Typographie,
Reglure et Reliure

GAUFRAGE, RELIEF ET CAMEE 

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre.

MONTRE\L
Tél. Bell Main 411. Tél. Bell. Main 445

Alex Desmarteau
Comptable auditeu

Spécialité :—
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No 60 Eue Notre-Dame Est
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L. THERIAULT
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Tel. Bell Main 1399 Tel. Bel! Main 3314

Voitures doubles à la disposition du pubiic
Membre de la Chambre de Commerce.

H. Beauregard
Entrepreneur Cénéral
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GRAINES DE CHOIX
Pour Jardins et Fermes

braines «le I-égumes et do Fleurs 
do toutes sorites. Arbres Frui- 
tiers et d'ornement. Outils *t 
Accessoires de Jardinage. ::

| <'atalogue Illustré GRATIS sur demande

DUTY & FERGUSON
Marchands-Grainiers

_ 33 Place Jacques-Cartier, - MONTREAL

Eugène Prévost Rodolphe Bédard r V Hougier A. JL»ecary

Prévost & Bédard Rou«ier F!HÎ!
T.-L 1-11 Main 6«>.

EXPERTS COMPTABLES, 
Auditors et Liquidateurs

Edifice Liverpool and l -*do» and C.lobe.

Tâ. Maîalos6 112. rue St. Jacques. Montreal

J. B. D. Legaré
Incori H>rér »

IMPORTATION DE

PRODUITS FRANÇAIS
Maison d’Achat : o. Place des A osges, Paris Courtier en Immeubles

Siige Social* "

$3, rae Notre Dame Est, Montres1 u% rue st jacqu«s, Montreal
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Typhon,. : {Etabli en 1882

ERNEST LEMIRE
' Importateur et Marchand

DK BOIS ET CHARBON
EN GROS ET EN DETAIL

963. rue St-Jacques, MONTREAL
Succursales:

Coin St-Denis et Carmel
Téléphoné St-lxmia 2149

208, rue Guy
Livraison dans toutes les parties de la Ville 
sans charges extra.

lorsque vous irez à

QUEBEC
Si vous tenez i\ être 
bien logé, essayez le

Le site est idéal: Nous avons des chambres ma 
gnifnjuement meublées, pourvues de tout le o n 
fort que requiert un hotel moderne—Eau chaude 
et eau froide, et téléphone IU*11 à longue distance 
dans chaque chambre.

Les visiteurs trouveront le St-I.ouis de leur 
goût. Notre table est surtout à remarquer et 
nous avons des concerts donnés par un orchestre 
spécial tous les jeudis et dimanches soirs.

Si vous voulez goûter le repos et vous régaler, 
mettez-nous à l’épreuve.

IMMEUBLES MINES FINANCE

RAYMOND BEAUDRY
Courtier

CLKPHONE Main 604 Chambre 307

La Valeur de l’Immeuble

?.7ontréal est entrée dans le rang des soixante grande» 
cït-'s «la Monde, Sa population a } .us que doublé depuis 19U1 
et elle dépasse aujounl hui le chikre de 500.000 âmes.

Cette augmentation est^due à la situation géographique 
de notre ville*qui lui a permis «le devenir la Place d* Echange 
principale du Canada. Et comme le Canada est appelé à se 
d ' velopr>er aussi rapidement que Font fait les Etats-Unis du­
rant le dernier demi-siècle, on j»eut «lonc compter que Mont­
réal aura une population de un million en 1021 et vie deux 
millions ou plus en 1‘. 31.

Réahse-t-on bien exactement ce qu’une pareille augmen­
tation signifie au point de vue de la valeur immobilière «lans 
Montréal?

11 y a dix ans, l’évaluation foncière était «le $200,000,000 
à peine, elle est «le près «1e $ô(.ÿ,000,000 aujourd’hui Or 
comme la valeur des quartiers ouvriers et manufacturiers reste 
longtemps stationnaire, cette extraordinaire plus value de la 
propriété foncière se produit forcément dans les districts du 
commerce, de la finance et des résidences de choix.

Il y a «les placements û faire aujourd’hui, A certains 
endroits «le Montréal, qui pnxîuiront dix, quinze, et même 
vingt |M*ur un, d’ici dix ans : et si vous avez des capitaux û 
placer, je me ferai un plaisir «le vous en indiquer.

Courtier en Immeuble et Obligations Hypothécaires
103, Rue St=Francois=Xavier, MONTREAL

ECOLES DU SOIR
Les é«*oles gratuites «lu soir, s«*us contrôle «lu gonver» 
nom* .»t, sont ouvertes à Montréal et â Quél»ec, du pre­
mier octobre au premier mars chaque antRv.
On y enseigme le Français, l’Anglais, le Calcul,
« Ecriture et la C«imp abi.itc.

MONTREAL ET BANLIEUE
la^s écoles sont sous la direction «le M. J, Bcrwron,
119, rue Mentana.

QUEBEC
Les écoles sont svhis la «lirectîon «le M. î’ablV* Th. G. 
Rouleau, pnncq*al «le l’Eode Normale laval

M. Dubuc trouve «jue le remède proposé par M. 
Gagne n’est pas le plus efficace, parce qu’il craint 
qu’il ne soit pas accepté, et il suggère à son tour 
«jue la Fédération tlenian«le à la Conunission «le Chemins 
«le fer «l’obliger les compagnies de chemins «le fer à ne 
pas livrer un char «L marchandises sans qu’un certificat 
soit livre en même temps aux intéressés attestant que le 
char a été réellement pesé: ce certificat devra contenir le 
numér«> «lu char, le numéro «le la balance, le poids cons­
tate et la «laie de la pe<ce : avec ce document l'expéditeur 
p«>urra mieux >e renseigner et aura entre ses mains une 
preuve «jue les compagnies font ce qu'elles doivent faire.

Ces remarques de M. Dubuc furent entièrement par­
tagée? par M. Gagné qui consentit à modifier dans le sens 
voulu sa preposition qui se lira comme suit:

Proposé par M. Léon Gagné, délégué de Montréal.
Appuyé par M. J.-E.-A. Dubuc, délégué «lu Sague­

nay,
“Que la Federation «les Chambres de Commerce de 

“la province de Québec reunie en Convention à Trois­
-Rivières les 22 et 23 mai 1912. prie la Commission des 
“chemins de fer de forcer les compagnies de chemins de 
“fer à fournir aux expéditeurs de boi> un certificat attes­
tant que chaque char qu'ils expédient eu qu'ils reçoivent 

’ “a été pesé: ce certificat contenant le numéro du char, la 
“«late de la pesée, le numéro «le la balance, et le poids 
“constaté."

Cette proposition fut adoptée à l'unanimité.
20o Le service du fret et des messageries sur le 

“Québec Montréal & Shouthein**.
I Sorel

La \ allée «lu Richelieu, par l'intermédiaire «le la 
Chambre «le Commerce de S«>reî s'est adressée a la Fédé­
ration pour faire améliorer le service du frtt et «îe mes­
sageries <ur îe “Quebec. Montreal & Southern", et la 
Fédération a vote à l'nnan'mité la proposition suivante :

Proposé par M. George Pontbriand.
Appuyé par M. Arthur Langlois.
“Que la Chambre de Commerce «le Sorel prie la 

“Fédération les Chambre^ «le Commerce «le la province
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“de Québec de demander à îa Commission des Chemins 
“de fer du Canada d'obliger les compagnies du Gram! 
“Tronc et du Pacifique Canadien à améliorer le service 
“qui a rapport au transport du fret pour cette partie de la 
“province actuellement desservie par le chemin de ter 
“ “Quebec. Montreal & Southern”, ces compagnies eon- 
"trôlant à Montréal la réception et îa livraison du fret "

21o Amélioration du service du fret et livraison des effets 
de mestageries à domicile à Marieville

Ma rie ville

M. ED. ROBERT, délégué de Marieville. a fait 
adopter par la Fédération la résolution suivante qui parle 
par elle-même :

Proposé par M. Kd. Robert,
Appuyé par M. Alfred Fournier, «léfégité de la 

Chambre de Commerce de Marieville.
Is “Que la Fédération des Chambres de Commerce 

“de la province de Québec prie la Commission des Che- 
“mins de fer du Canada «le f uver la compagnie “Ver- 
“mont Centrai” à améliorer, sous le plus bref délai, son 
“service de livraison de marchandises et d'effets de mes­
sageries.

2° “Que la Fédération appuie aussi la demande faite 
“par la Chambre de Commerce de Marieville. à îa 
“Canadian Express de délivrer ies marchandises à domi­
cile dans cette ville.”

22o Réduction du prix des billets de chemins de fer pour les 
menbres de le Chambre de Commerce.

(Portneuf et Marieville

M. X.-T. PARE, président et délégué de îa Chambre 
de Commerce de Portneuf a soumis à îa Convention le 
mémoire suivant en faveur de la réduction du prix des 
billets de chemins de fer pour les membres des Chambres 
de Commerce:

La Chambre de Commerce du comté de Portneuf 
m'a chargé de soumettre à votre honorable compagnie îa 
question de la réduction des taux de billets de chemins 
de fer, pour ies membres des chambres de commerce, 
étant dans l'intérêt de toutes ies chambres soeurs.

Permettez-moi. M. ie Président et Messieurs, de con­
sidérer cette question, je vais essayer de vous donner les 
avantages qui pourraient résulter d'une telle réduction 
sur les chemins de fer. le connais un grand nombre de 
marchands qui ne voyagent pas sous prétexte que c'est 
trop dispendieux: à mon point de vue ie dois vous dire 
quoique voyageant beaucoup, je n'ai jamais fait de vo} age 
dans î'interet de mon commerce sans recueillir à chaque 
voyage une foule d'idées nouvelles et de renseignements, 
lesquels suivant mon opinion sont indispensables au com­
merçant d'aujourd’hui, utiles d'abord au point de vue de 
la fluctuation des marchés, qui doit être suivie de prés : 
de plus pour contribuer an maintien des bons rapports 
qui doivent exister entre le fournisseur et le détailleur, 
il est plus facile de s'entendre de vive voix que par cor­
respondance : étant sur les lieux vous pouvez profiter des 
bons marchés, appelés communément le- “jobs”. Vous 
n'ignorez pas «lu'aujeurd'hui que nos magasins doivent 
être tenus «l'une manière irréprochable, et auss; de ma­

niéré à attirer le public, c est-a-«lire que nous devons 
prendre un soin tout particulier î la propreté «les rayons, 
ainsi qu'au classement vie- marchandises, le marchand qui 
ne sort jamais «le chez lui ne peut pas connaître tous ces 
létails qui sont tie première nécessité dans le fonctionne­
ment «le tout établissement commercial.

En vous rendant vous-même «liez vos fournisseurs 
vott< jxnivez leur inspirer confiance par votre bonne tenue, 
et d'autre part vous avez la satisfaction tie voir vous- 
même la marchandise que vous a«-hetez.

Le- compagnies de chemins «le fer trouveraient aussi 
leur profit dans la réduction du prix des bidets.

Je connais ties marchands qui ne voyagent pas plus 
que deux ou trois fois par année, et je suis convaincu que. 
l'appât d'un billet à réduction les engagerait à voyager 
plus souvent: voilà pour le bénéfice des «'ompagnies de 
chemin de fer. Si au lieu tie faire «leux ou trois voyages 
sans réduction, on en fait dix ou plus av«v réduction. les 
compagnies de chemin de fer auront leur bénéfice, île 
même que les mai chauds.

J'ai toujours déployé tout le zèle que j'ai pu afin de 
convaincre me- confrères à faire partie «le notre Chambre 
de «'ommercc, car je suis certain que c'est une lionne chose, 
d'abord p >t:r nos relations entre «'onfrère- qu» laissent 
souvent beaucoup à désirer; et puis combien tie que-t oiis 
inqw*rtantes ont été traitées, et combien «l'autre- le seront 
pour le bénéfice de tous? C'est en le- discutant qu'on 
sait les résoudre, «t vous savez si elles sont nombreu­
ses; c'est un moyen de monter, nous Canadiens, dans 
l'échelle des affaires; si par le passé nous n'avons pas été 
toujours ce que nous au rit ms dû être, je «lois «lire qu'il y 
a un grand changement dans le commerce, depuis que nos 
chambres de commerce en ont |>our ainsi «lire pris le gou­
vernail. 11 y a cinquante ans le commerçant n'était pa< ce 
qu'il est aujourd'hui, les Nobles «l'Angleterre ont presque 
tout fait leur fortune dans le commerce, si on veut nous 
le pouvons, et comme il importe que ce que nous avons 
commencé ne décline pas ceci serait un bon moyen «le 
stimuler le zèle îles confrères indifférents. et les inciter 
à faire partie «le no- Chambres le Commerce. I>an- mon 
idée il n'y aura que les membres dont la contribution aura 
été payée, qui auront droit au billet tie faveur.

Cette question n a soulevé aucun débat, la Federation 
n'a pas cru devoir prendre aucune action maintenant.

E. Questions municipales.

23o La réforme des roles d’évaluation des municipalités.
Saguenay)

M J.-E.-A. DU RCC. au nom de îa Chambre de 
Commerce du Saguenay, saisit îa Féd 
tion «le la réforme de- rôle- d'évahiat ou préparé- par les 
municipalité-.

D'un mot il fait voir que les conseils municipaux font 
*> répare! des rôles d'évaluation qui n« repré-entent nulle­
ment la valeur «les propriétés imposables «le ce- munici­
palités.

M. le vice-président est «l'opinion que les municipa­
lités ont tort d'en agir ainsi puisqu'elles tu profit ni pas 
de tout le crédit dont elle- pourraient jouir: en al laissant 
ainsi le taux «le l'évaluation elle diminue le chiffre tie îa 
richesse de la province.
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M. l>ubuc invite alors M. Gonthier qui l'appuie, à 
taire part aux délégués de quelques autres considérations.

M. GEORGES GONTHIER fait alors le> remar­
quiez suivantes:

Dans ia province de Québec, d’après le» méthodes 
actuelkment suivies, les villes et vP'iges ne s’accordent 
1 a- tout le crédit auquel ils ont droit, car les rôles d'éva­
luation tels qu’ils sont pré|>arés ne représentent nullement 
■a valeur réelle «les propriétés imposables, la valeur éva­
luée étant généralement bien au-dessous de la valeur 
marchande.

Ear suite «le mes relations comme financier et cour­
te reti «lébentures municipales, j’ai été informé que cer­
tains villages adoptaient une évaluation très basse afin 
que leur contribution au Conseil «le Comté soit moins 
elevee, il arrive souvent dans ce cas que l’évaluation ne 
représente que le tiers de la valeur réelle.

Les municipalités ne semblent pas se rendre compte 
qu en ayant une évaluation plus élevée elles diminueraient 
le pourcentage «le la taxe, et tout en conservant le même 
ehiffre de revenus, accroîtraient leur crédit par suite «le 
la valeur plus considérable attribuée ci la propriété.

Cet état «le choses est d’autant plus préjudiciable que 
danz H hiest où l’on est très optimiste, les Conseils muni­
cipaux n’hésitent pas à adopter une pratique inverse. La 
partie du patrimoine national qui revient à la Province de 
Quebec s’en trouve ainsi diminuée: les étrangers qui ne 
sont pas à même «le connaître ces différences de méthodes 
dans l’évaluation, sont jw>rtés à attribuer aux municipalités 
«le l’( hiest une valeur plus élevée paraissant offrir une 
garantie supérieure et comme conséquence à lui réserver 
le placement de leurs capitaux.

La Fédération devrait donc adopter une résolution 
demandant au gouvernement d’obliger les municipalités à 
préparer leurs rôles d’évaluation de façon à représenter 
la valeur réelle «le la propriété imposable.

M. N.-T. PARE parle «lans le même sens et «léclare 
cette proposition très jujste.

A l’unanimité les délégués adoptent donc la résolution 
suivante :

En «posé par M. J.-E.-A. Dubuc.
Xppuyé par M. Georges Gonthier et J. O. Gareau.
“Que la Fédération des Chambres de Commerce de 

“la province de Québec dans le but de faire jouir les mu­
nicipalités de tout le crédit auquel elles ont droit, et con­
tribuer ainsi à donner une valeur exacte «le la richesse 
“«lez municipalités «le la province de Québec, prie le gou- 
“vernement provincial de faire voter une loi à l’effet 
“d’obliger toutes les municipalités à préparer les rôles 
“«l’évaluation d’après la pleine valeur «les propriétés im- 
“po sabler.”

24o Vérification par des experts des livres des municipalités 
rurales et scolaire».

Saguenay

M. J.-E.-A. DUBUC, au nom de la chambre de com­
merce du Saguenay, saisit la Fédération de la question 
de la vérification des livres des municipalités rurales ou 
scolaires M. Dubuc signale un état de choses déplora­
ble actuellement, et il dit que le gouvernement provincial

devrait obliger les municipalités à avoir un système de 
comptabilité et que, «le plti>. le> municipalités devraient 
être tenues de rtmlre un compte exact «le l’emploi des 
deniers publics.

M. GEORGES GONTHIER, à son tour, fait les 
judicieuses remarques suivantes sur cet important sujet:

Je >uiz heureux d’avoir l'occasion de seconder cette 
résolution, ma longue pratique dans la comptabilité pu­
blique, mon exjiérience acquise en qualité d’Auditeur de 
Municipalités, m’ont fait voir depuis longtemps la néces­
sité «l'amender nos lois de la Province de Québec se rap­
portant au contrôle <le> opérations «les municipalités. Ces 
lois quant à ce qui concerne l’audition des livres et la 
qualité «les Auditeurs sont d’une autre époque. Le temps 
n’est plus ou tr«>p de choses étaient faites “à la bonne 
franquette”. Grâce à l'honnêteté et à la probité de notre 
population, nous n’avons peut-être pas eu trop à souffrir 
«le cet état de choses, mais le temps e.-t venu où il ne 
suffit pas d'être honnête et probe pour réussir même 
dans les affaires municipales, il faut de plus, de l'ordre, 
de la méthode et um grande connaissance des principes 
économiques qui régisseir les différentes catégories d’af­
faires.

L incompétence peut être aussi dangereuse que la 
malhonnêteté et il est du devon «les Législateurs éclai­
rés de donner une protection aussi complète que possible 
à toutes les classes «le la population.

i )r. un des moyens d’assurer le contrôle efficace des 
affaires municipales, est d’obliger les conseils municipaux 
à nommer un vérificateur des comptes, c'est-à-dire un 
auditeur, suivant le terme des Statuts, qualifié par sa 
profession de Comptable public pour constater la situa­
tion financière réelle «les municipalités et pour vérifier 
en détail les écritures de chaque exercice annuel.

Jusqu'aujourd’hui, la seule qualification requise par 
le code municipal pour la nominat'on d’un auditeur est 
«ju'iî sache lire et écrire et. par ia î«û des Cités et Villes 
aucune qualification n'est requise, pas même celle de sa- 
v«»ir lire et écrire.

Je crois qu'il suffit de mentionner ce> lacunes pour 
démontrer la complète inefficacité de ces lois et leurs 
dangers. Un forgeron forge, un médecin soigne, un avo­
cat plaide, mais il est évident que ces connaissances parti- 
» ulières ne peuvent logiquement les qualifier pour appré­
cier et examiner ees comptes d’une nature spéciale, les­
quels la plupart du temps, sont tenus, dans la Province, 
sans ordre et d rue manière très obscure, et encore moins 
kur permettre de les mettre au clair et au jour, au besoin.

Îî me fait peine de reconnaître qu'en général les Mu­
nicipalités de la Province de Québec ne peuvent être com- 
jxirées sous le rapj>ort «le la tenue des livres avec les mu­
nicipalités de l’Ontario et «le î'( Hiest. Ma qualité de cour­
tier en debentures municipales me per net de me rendre 
compte tr«>p souvent de leur état d’infériorité, étant ajv 
pelé tous les jours à étudier les situations financières des 
Municipalités par tout le Canada, ce qui me met à même 
«le faire «le< comparaisons.

Les municipalités de Québec en ne produisant pas 
un état annuel clair, complet et exact de leurs opérations 
et de leur situation financière, lorsqu'elles sont désireuses 
de faire de< emprunts, éprouvent des difficultés, sont
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souvent obligées de payer un taux d'intérêt plus élevé et 
se créent une réputation d’infériorité qu’elles ne méritent 
pas en tait, comme le démontre le passé, puise pie dans 
l’histoire de la Province de Québec, jusqu’aujourd’hui il 
n’y a pas, que je sache, et d’autres l’ont dit avant moi, 
une seule municipalité qui n’ait pas rencontré ses enga­
gements.

Le contrôle des opérations municipales devient d’au­
tant plus nécessaire à cette époque que celles-ci munici­
pal isent les services publics et doivent par conséquent 
administrer ces services comme des affaires distinctes. 
Il est de plus urgent dans ce moment-ci où un plus grand 
nombre de municipalités vont emprunter pour améliorer 
leurs chemins. Comme ces emprunts doivent être rem­
boursés par le gouvernement, le contrôle de l’emploi de 
ces fonds est nécessaire, et pour cette raison encore, les 
amendements proposés viennent en leur temps.

Ces amendements aux articles du Code municipal à 
l’effet qu’à l’avenir seul un Comptable compétent soit 
nommé auditeur et à la loi des Cités et Villes qu’un Comp­
table publie compétent soit appelé à cette fonction seront 
donc un grand pas vers le progrès en assurant a l’avenir 
un contrôle plus parfait des comptes des Corporations.

M. OCTAVE LAURIW de Fraserviîle. est d’opi­
nion que la Fédération devrait préconiser l’idée de faire 
vérifier les livres des municipalités par des auditeurs li­
cenciés.

M D.-T. BOUCHARD trouve que la loi que veulent 
faire voter MM. Dubuc et Gonthier manque de clarté et il 
croit qu'elle n’apportera pas de remède. 11 se demande 
qui appréciera la valeur et la compétence des comptables 
vérificateurs et de plus, comment les municipalités éloi­
gnées des grands centres pourront-eiles avoir les services 
de ces comptables experts, si ce n’est en payant des frais 
exorbitants?

M. ROVT1X-BOURASSA, de Lévis, propose, lui. 
de restreindre cette obligation aux municipalités îles cités 
et villes.

Mais après un échange de quelques autres observa­
tions moins importantes entre ces messieurs. M. Dubuc 
donne lecture de la proposition suivante.

“ATTENDU QUE. dans l’intérêt de la bonne admi­
nistration et du bon renom nécessaires jiour assurer aux 
“Municipalités de la Province de Québec le crédit auquel 
“elles ont droit par leur ancienneté, leur stabilité et les 
“garanties indiscutables qu elles présentent.

“ATTENDU QUE. pour atteindre ce but il est in­
dispensable d’établir un meilleur contrôle des opérations 
“de ces Municipalités.

“ATTENDU QUE. ce contrôle peut s’effectuer 
“d’une manière plus satisfaisante et plus effective en ex;, 
“géant une plus grande compétence chez les Auditeurs 
“chargés par les Municipalités de faire l’examen des 
“comptes et faire rapport annuellement aux contribua­
bles.

“Proposé par M. J.-E.-A. DUBUC.
“Secondé par M GEORGES GONTHIER.
“Résolu: Ie Que l’article 175 du Code Municipal

“de la Province de Québec, soit remplacé par le suivant :
“ ‘Nul ne peut être nommé auditeur s’il n’est un 

“Comptable compétent.

“Province de Quebec de i«m*i soit amende en ajoutant à 
“la suite du mot ‘auditeurs’ dans la trois:ème ’.igné: \ui 
“devra ou devront être des Comptai.le> publics Compé­
tents et remplacer le mot ‘qui’ suivant immédiatement le 
“mot ‘Auditeurs’ par les mois ‘lequel ou lesquelles’.’’

Telle que lue cette proposition est adoptée à l’una­
nimité.

250 Obligations pour les municipalités a se mieux protéger 
contre le feu.

Thetford Mires

Chaque année le feu cause d'importants désa>tre> à 
la campagne ; et toujours ces désastres auraient pu être 
évités >i les municipalités avaient été mieux protégées 
contre le feu.

La Fédération a été saisie à ce propos d’un impor­
tant projet émis par la Chambre de Commerce de Thet­
ford Mines, la dernière des Chambres affiliées à la Fede­
ration.

M. P.-E. BEAL DOIN’, de Thetford Mines. -*e lève 
pour attirer Tattencicn des délégués sur le fait une !e< 
municipalités rurales ne prennent pas assez les movens 
de <e protéger contre le feu. et il désire que la Fédération 
recommande au gouvernement de faire adopter une loi à 
cette fin par le parlement provincial : puis il donne lec­
ture de la proposition suivante qui fut votée unanime­
ment.

Proposé par M P.-E. BEAUD< MX. délégué de la 
Chambre de Commet ce de Thetford Mines.

Appuyé par M. J.-O. GAREAU. délégué de la Cham­
bre de Commerce de Montréal.

U “Que la Fédération de> Chambres de Commerce 
“de la Province de Québec, réunie tn «««mention à Trois- 
“Rivières. les 21 et 22 niai 1012. prie le gouvernement 
“provincial de soumettre à la Législature une loi pnir 
“obliger les municipalités de villes et de villages à pren- 
“dre les moyens de se protéger contre *.e feu;

2° “Que tie plus, ce projet de loi comporte une 
“obligation pour les municipal tés de vilks et de villages 
“de passer un règlement afin de statuer que les édifices 
“de résidences privées soient érigés à une distance «l’ait 
“moins quinze à vingt pieds de la ligne de front et que 
“les rues n’aient pas moins de soixante->ix pieds de îar- 
“geur dans toutes les parties de la province «m il s’éta­
blira de nouvelles municipalités.’’

26o Destruction des matelas sot tant des hôpitaux et 
des maisons de santé.

(Fraserviîle :

La Fédération a eu à s’occuper comme dernier >ujeî 
de discussion d’un ]*>int d’hygiène pub! que <oule\v par 
la Chambre de Fraserviîle.

M. OCTAVE LAURIN, délégué de cette Chambre 
et manufacturier «le meubles et de literie a fait voter à 
l'unanimité la résolution qui suit, et qui parle par elle- 
même.

“Proposé par M. Octave Laurin, président et délé- 
“gué île la Chambre de Commerce de Fraserviîle.
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“Appuyé par M. X.-A. Ostiguy, président et délégué 
“«le la Chambre de Commerce de Valley field et par M. 
“J.-A. Peltier, président et délégué de la Chambre de Com- 
“merce de Trois-Rivières;

“Oue la Fédération des Chambres de Commerce de 
“la province de Quél>ec, réunie en convention à Trois- 
“ Rivières les 22 et 23 mai 1912. croit que l’emploi de 
“vieux chiffons ou de vieux matelas non désinfectés dans 
“la confection de nouveaux matelas doit être complète- 
“ment prohibé, et qu’à cet effet, les vieux matelas sortant 
“<K*s hôpitaux ou autres maisons de santé, ou d’ailleurs, 
“'•oient impitoyablement brûlés, comme la loi l’exige dans 
“j lus;t*urs états de la République américaine, et que des 
“inspecteurs soient nommés par le gouvernement ou les 
“bureaux d’hygiène pour visiter fréquemment les fabri- 
“<|iies de matelas, et qu’une amende substantielle soit im­
posée à ceux qui seront trouvés en défaut, car ces 111a- 
“telas sont une source constante de danger pour la santé 
“publique; Waucoup de ces matelas contenant les germes 
“de maladies contagieuses.”
\ 111.—CREATION DU FONDS D’ADMINISTRA­

TION DE LA FEDERATION.
î.es sujets de discussion étant épuisés, le président, 

M. G.-A. VANDRY, se lève pour reprendre ce passage 
de son discours d’ouverture qui a trait à la création d’un 
fonds d'administration de la Fédération et il demande 
aux délégués s’ils veulent ratifier cette décision. A l’una- 
nimité. les délégués votent l’adoption de cette décision 
établissant une contribution de 25 centins par tête pour 
chaque membre des Chambres de Commerce affiliées à 
la Fédération.

Kn même temps, AL Vandry fait approuver par la 
convention sa suggestion d’accorder un bonus annuel d’au 
moins $200.00 au secrétaire-trésorier jxuir le travail qu’il 
fait. 11 tient à déclarer que ce n’est pas un salaire qui 
e< nqnmse le secrétaire, mais une simp1e gratification. De 
nouveau. les délégués ont approuvé à l’unanimité cette 
suggestion de AL Vandrv.

IX.—LES ELECTIONS.
La convention procède ensuite au choix des officiers 

et des directeurs ainsi que des membres du comité d’ar­
bitrage.

Pour la présidence 
!’RESIDENT D’HONNEUR:

11 est proposé par AI. Jos. Picard, délégué de Québec.
A.ppuyé par AL S. Yachon, délégué de Rimouski.
Que AL Isaïe Préfontaine soit élu à vie président 

d’honneur de la Fédération.—Adopté avec enthousiasme.
AL Préfontaine, en quelques mots, dit combien cette 

marque d’estime le touche et assure qu’il se dévouera tou- 
j. urs pour W succès de la Fédération.
PRESIDENT ACTIF:

11 est propos par AL \Y.-A. Marsh, président de la 
Chambre de Commerce de Ouél>ec.

Appuyé par Al. J.-G. Scott, délégué de la même 
Chambre,

Que AL J.-E.-A. Dubuc soit élu président de la Fé­
dération des Chambres de Commerce pour 1912-13.
AI. D.-T. ROUCIl \RD demande la permission d'offrir

de nouveau la présidence à AI. Vandry: mais ce dernier 
décline formellement cet honneur, voulant laisser à d’au­
tres l’avantage d’aider la Fédération de leur influence 
et de l’éclairer de leurs lumières.

La proposition de MM. Alarsh et Scott se trouve 
donc adoptée et Al. Dubuc est élu président.

Pour la vice-présidence.
1er VICE-PRESIDENT:

Il est proposé par AL J. Boutin-Bourassa, député et 
délégué de Lévis,

Appuyé par AL N.-T. Paré, délégué de Portneuf,
Que AL J.-F. Boulais, délégué de la Chambre de 

Commerce de Trois-Rivières soit élu 1er vice-président 
de la Fédération pour 1912-1913.

Cette motion mise aux voix est votée à l’unanimité 
it AL Boulais est déclaré élu.
2ème VICE-PRESIDENT:

Il est proposé par AL P.-E. Beaudoin, délégué de 
Thetford Alines.

Appuyé par AL J.-O. Gareau. délégué de Montréal,
Que AL F.-H. Hébert, de Sherbrooke, soit élu 2ème 

vice-président de la Fédération pour 1912-13.
Cette proposition fut aussi bien accueillie que les 

autres et AI. Hébert fut déclaré élu.
Le sccrétairc-tresoricr.

Tl est proposé par AL Adélard Fortier, délégué de 
Montréal,

Appuyé par AL J.-A. Peltier, président de la Cham­
bre de Commerce de Trois-Rivières,

Que AL Arthur Lemont. délégué de la Chambre do* 
Commerce de Alontréal soit réélu secrétaire-trésorier de 
la Fédération pour 1912-13.

Les directeurs.
Il est proposé par AL Adélard Fortier,
Appuyé par AI. N.-T. Paré,
Que MAI. Armand Chaput. Wm.-A Alarsh, Octave 

Laurin et N.-A. Ostiguy soient élus directeurs de la Fé­
dération pour 1912-1913.

Cette proposition ayant été adoptée à l’unanimité, 
ces messieurs furent déclarés élus.

Le conseil d’arbitrage.
Il est proposé par AL J .-F. Boulais,
Appuyé par AL P.-E. Beaudoin,
Que les messieurs suivants soient élus membres du 

comité d'arbitrage avec AL le président J.-E.-A. Dubuc: 
AIM. Isaïe Préfontaine, G.-A. Vandry. Armand Chaput. 
Adélard Fortier. Georges Gonthiew Wm.-A. Alarsh, D.-T 
Bouchard. J.-E. Robert. Nap. Mercure, J.-A. Peltier 
S.-C. Riou.

Cette proposition fut adoptée.
X — AVIS DE AÎOTIQN AU SUIET DE3 ANCIENS 

PRESIDENTS.
AL J.-O. GAREAU. appuyé par AI. P.-E. BEAU­

DOIN, donne avis de motion d’amendement aux règle­
ments de la Fédération à l'effet de donner droit pour la 
vie aux anciens présidents de siéger comme délégués 
avec voix délibérative et droit de vote.


